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Avant Propos

Dans l’histoire de l’urbanisation, la seconde moitié du XXe siècle se caractérise par l’émergence de grandes agglomérations au sein desquelles se développent de nouvelles dynamiques urbaines. Dans les pays du nord comme ceux du sud, les centres urbains ne forment pas des ensembles homogènes mais plutôt un éventail de situations très variées qui s’inscrit dans des contextes locaux spécifiques. C’est ainsi que, de nos jours, l’étude des dynamiques contemporaines s’impose comme un facteur incontournable dans le processus de développement urbain.

En Afrique, l’urbanisation galopante constitue une véritable préoccupation pour les autorités. Si les primatiales regroupent la majeure partie de la population urbaine, les villes situées dans les vallées ne sont pas en reste. A la fois dans le temps et dans l’espace, elles se distinguent par une dynamique spatiale et sociale en constante évolution. L’armature urbaine s’est beaucoup renforcée et le nombre de villes s’est accru.

A l’instar des vallées irriguées de l’Asie des moussons où l’on découvre les plus fortes concentrations urbaines de la planète, la vallée du fleuve Sénégal présente une situation similaire en Mauritanie notamment dans sa partie méridionale et au Sénégal. L’urbanisation de cette vallée reste originale par rapport au contexte de dynamique habituelle. Elle est constituée de villes secondaires qui contribuent d’une part et d’autre à contrebalancer l’influence de Dakar et de Nouakchott.

La vallée est d’abord constituée de villes héritées de la colonisation. Elles ont été des escales fluviales et des comptoirs commerciaux qui ont joué un rôle important dans la pénétration coloniale en Afrique subsaharienne. A ces facteurs historiques s’ajoute une forte pression démographique au cours des années 70 relative certes à l’accroissement naturel de la population mais aussi à un exode rural consécutif à la sécheresse qui a frappé de plein fouet ces pays du Sahel. Par conséquent, si les fleuves par la richesse de leur vallée n’ont pas été à la base du développement urbain, ils ont joué un rôle économique important qui sera parmi les principaux facteurs de la croissance des villes et de la naissance de nouvelles agglomérations.  

Ainsi, face à l’échec de nombreux projets de développement urbain, les Etats sénégalais et mauritaniens ont procédé, au cours de ces dernières années, à une certaine restructuration administrative et territoriale. Ces réformes entrent dans le cadre de la décentralisation amorcée dans les années 90 et tentent de rééquilibrer le paysage urbain à travers une mise en valeur judicieuse des ressources locales. 

INTRODUCTION


Le fleuve Sénégal est le deuxième plus grand fleuve en Afrique subsaharienne après celui du Niger. Son bassin est partagé par quatre pays qui sont la Guinée d’où il prend sa source notamment au Fouta Djallon, le Mali qu’il traverse dans sa partie occidentale et enfin la Mauritanie et le Sénégal qu’il sert de frontière. Long de 1750 km, le fleuve est formé de la réunion du Bafing et du Bakoye qui sont deux rivières dont la confluence se situe à Bafoulabé au Mali. Il coule vers la direction nord-ouest et se jette vers l’ouest après Bogué.


La vallée du fleuve couvre environ une superficie de 105909 km2. Elle s’étend sur une plaine basse large de 10 à 25 km et s’étire sur une longueur de 800 km. Ainsi, présenter la vallée dans son ensemble revient à la situer du coté des deux rives : droite en république de Mauritanie et gauche au Sénégal qui donne son nom au fleuve.


La rive gauche s’étend sur l’axe Saint-Louis – Bakel. Elle couvre environ 71109 km2 soit 37% de la superficie totale du Sénégal estimée à 196000 km2. Cette rive coïncide pour l’essentiel avec la région naturelle de la vallée. Sur le plan administratif, elle est composée des régions de Saint-Louis et Matam et du département de Bakel situé dans la région de Tambacounda. Cet axe présente la forme d’un arc segmenté en trois parties : le delta, la basse vallée et la moyenne vallée.


La rive droite, quant à elle, couvre une superficie de 34800 km2 soit 3,3% du territoire mauritanien qui se chiffre à 1,030 millions de km2. Il s’agit d’une vaste zone semi-désertique constituée de plaine de 100 à 200m d’altitude où domine le climat sahélien. Elle s’étend sur les régions administratives de Trarza, de Brakna, de Gorgol et de Guidimakha.


L’une des transformations les plus spectaculaires est sans doute l’urbanisation récente et rapide de la vallée. Selon les estimations de la population en 2001, la rive gauche du fleuve concentre prés de 11,5% de la population totale du Sénégal soit environ 1129039 habitants. Dans cette conjoncture d’urbanisation rapide, la rive droite située dans l’extrême sud de la Mauritanie représente la deuxième concentration urbaine la plus importante après la capitale, Nouakchott. Selon le recensement de 2000, cette rive regroupe environ plus de 36,5 % de la population nationale soit 928508 habitants.   


C’est ainsi que la croissance de la population des villes existantes et la multiplication du nombre de centres urbains ont connu un essor spectaculaire dans la vallée. Au cours des deux dernières décennies, l’armature urbaine s’est étoffée et les strates de petites et moyennes villes se sont consolidées. Longtemps marginalisées, ces petites villes sont aujourd’hui une préoccupation et leur prise en compte s’impose comme un facteur incontournable dans le processus de développement urbain. 


Le développement urbain de la vallée s’est effectué sous les effets combinés de leur propre accroissement naturel et de l’exode rural. Malgré leur position excentrée ( extrême nord du Sénégal et extrême sud de la Mauritanie ), ces agglomérations ont connu une croissance remarquable. Elles doivent leur origine à la création de postes militaires et de centres de traite qui se sont égrenées le long de la vallée pendant la pénétration coloniale. Ces escales fluviales ont été la première voie d’accès à l’intérieur du continent et ont été l’un des berceaux de l’actuelle armature urbaine. Ce fut le cas de Dagana, Podor, Matam, Richard Toll, Bakel, Bogué , Kaédi et Rosso. A cela s’ajoute que cette zone a longtemps constitué un carrefour et continue d’être un trait d’union entre l’Afrique blanche arabo-berbère et l’Afrique noire. Sur le plan physique, la vallée représente une zone de transition entre la savane et le désert. Ainsi, l’ampleur de la croissance des villes combinée à la mobilisation économique soutenue par les promesses de « l’après barrage » a promue cette partie du Sahel à un bel avenir et l’érection, au cours des années 90, des centres ruraux de Thilogne, Semmé, Ndioum et Ourossogui en communes marque l’amorce d’une urbanisation de la vallée.


Par rapport à toutes ces considérations, l’étude de la dynamique urbaine dans la vallée du Sénégal, sujet de notre recherche, nécessite une prise en compte des notions de vallée et ville mais aussi de frontière dans la mesure où le fleuve reste le principal facteur structurant du cadre physique et économique. La dynamique urbaine est l’ensemble des tendances évolutives qui montrent l’émergence d’un certain nombre de localités en centres urbains, autrement dit la concentration de villes dans la vallée du fleuve. De ce fait, elle s’explique par une croissance à la fois du nombre de communes et de la population dans celles-ci.   


Ainsi, il s’agira de se demander si le développement urbain reste tributaire de la vallée autrement dit comment s’est déroulé le processus d’urbanisation tout au long du fleuve Sénégal ? Qu’est ce qui fait la spécificité du développement des villes de la vallée ?


Nous allons d’abord consacrer une bonne partie à décrire et analyser la situation actuelle de la dynamique des villes situées le long des deux rives du fleuve Sénégal nécessaire à la compréhension du processus d’urbanisation. Dans cette partie, l’accent sera mis sur la place des villes dans les hiérarchies urbaines dans les deux pays. Le deuxième volet sera une explication des différents facteurs de la croissance urbaine. Il s’agira dans cette partie d’analyser les impacts de l’accroissement démographique mais aussi des nombreuses potentialités économiques dans le développement urbain. Le contexte géopolitique à travers les mouvements transfrontaliers sera aussi pris en compte dans cette étude. Enfin, en troisième partie, on fera un diagnostic du patrimoine des différents centres urbains autrement dit est-ce que les villes sont suffisamment équipées en infrastructures pour offrir à leurs habitants le maximum de services ?  En effet, le développement urbain n’est que rarement soutenu par une croissance des richesses et par la création d’équipements socio-collectifs. Ensuite, on fera une mise en perspectives des politiques de développement en s’intéressant sur la décentralisation amorcée dans les deux pays au cours des années 90. 

PREMIERE PARTIE : La problématique urbaine dans la vallée du fleuve Sénégal

Chapitre I : Le paysage urbain


En Afrique tropicale, le Sénégal et la Mauritanie font partie des pays les plus urbanisés. Au Sénégal, selon les estimations de la population en 2000, la population urbaine nationale se chiffre à 4264439 hts sur un effectif total de 9582542 hts, soit un taux d’urbanisation de 44,5 %. En Mauritanie, la population est estimée en 2000 à 2548157 d’habitants dont 54 % de citadins. A l’instar des autres pays sahéliens, la population urbaine des deux pays est très mal répartie dans l’espace géographique. Les villes primatiales notamment Nouakchott et Dakar concentrent respectivement 63 % et 53 % de la population urbaine de leur pays soit plus de la moitié des citadins.


La vallée du fleuve Sénégal constitue l’une des destinations privilégiées des sociétés sahéliennes. Elle a connu au cours des dernières décennies un développement spatial qui s’est manifesté par une extension des centres urbains et par une érection de toutes nouvelles communes.

1/ La croissance urbaine


Le développement des centres urbains situés dans les deux rives du fleuve reste lié au rythme de la croissance démographique combinée à un exode incontrôlé en provenance de l’arrière-pays où les conditions climatiques compromettent toute perspective d’avenir. La crise rurale relative à la dégradation du cadre de vie rural s’est traduite par une véritable hémorragie des ruraux vers les villes.


Au Sénégal, ces villes septentrionales communément appelées villes du Sahel restent excentrées par rapport au reste au pays. Elles ont connu depuis 1965 un accroissement rapide, en particulier pendant les années de sécheresse ( 1970-1974 ). Toutefois, elles sont de taille très modeste. Seules les villes de Saint-Louis et de Richard-Toll constituent les véritables agglomérations urbaines.


En Mauritanie, la nouvelle dynamique a engendré une polarisation très poussée qui a contribué au renforcement des villes situées  sur la rive droite du fleuve. Cette concentration, source de disparité, a entraîné une rupture quasi irréversible entre la Mauritanie utile située au sud de l’axe Nouakchott- Néma et le reste du pays. 

Par conséquent, l’évolution et le renforcement du paysage urbain dans les deux rives sont tellement rapides qu’il est difficile de cerner les répercussions. Le rythme de la croissance reste nettement supérieur à celui du développement des infrastructures. Depuis le début des années 1990, on a assisté à l’érection de nouvelles communes dans la rive gauche. C’est ainsi que les centres ruraux de Thiologne, Ourossogui, Ndioum, Ranérou, Waoundé et Rosso sont devenus des communes à part entière. Ce qui marque alors l’amorce d’une nouvelle urbanisation dans cette partie septentrionale du pays.

2/ Le processus d’urbanisation


L’urbanisation de la vallée est le fruit de deux principaux facteurs : les facteurs historiques et les mouvements de population. Les agglomérations actuelles doivent pour la plupart leur origine à la création de postes militaires et de centres de commerce par le colonisateur lors de la pénétration à l’intérieur du continent par la voie fluviale.

2.1/ Sur la rive gauche

 De Rosso à Kayes s’était développé un véritable chapelet de comptoirs doublés d’une fonction politique et administrative. Ces établissements ont donné naissance à de petites agglomérations plus connues sous le nom d’« escales fluviales ». C’est le cas de Saint-Louis qui doit sa création à l’établissement par les européens de comptoirs commerciaux le long de la côte ouest africaine. Aujourd’hui, Saint-Louis reste la plus grande agglomération de la vallée avec 145000 hts malgré la perte de ses fonction de capitale de L’AOF ( Afrique Occidentale Française ) et du Sénégal au profit de Dakar et Nouakchott. Dans la basse et moyenne vallée, Dagana, Podor, Matam, Bakel et Richard-Toll sont des anciennes escales de la rive gauche qui ont joué un rôle primordial dans l’économie de traite. L’autre commune qui impressionne par sa forte croissance urbaine reste bien Richard Toll. Depuis plus de 100 ans, elle est le siège d’expérience de développement agricole. En plus, les aménagements agro-industriels ont provoqué d’importants afflux de main d’œuvre. Richard Toll est alors l’une des rares communes dont l’essor à des causes particulières : la présence de l’agro-industrie. L’organisation des activités économiques au début du XXe a favorisé l’essor de ces escales et amorcé le début de l’urbanisation de la vallée. Au cours des années qui ont précédé les indépendances, ces villes sont court-circuitées par les migrations vers Saint-Louis, le centre-ouest du Sénégal et l’étranger. Cette situation s’est d’avantage poursuivie pendant les années de sécheresse. Cependant, depuis une dizaine d’années, la hiérarchie urbaine s’est étoffée et le nombre de villes s’est accru. Ceci résulte des mouvements récents de population mais surtout de la promotion administrative qui comporte des effets urbanisants dans la vallée. C’est ainsi qu’à partir des années 90 de nouvelles communes ont vu le jour dans la vallée permettant ainsi de renforcer l’armature urbaine. Cette restructuration administrative s’est poursuivie jusqu’en 2002, date de la création de la région de Matam. 

2.2/ Sur la rive droite


Sur la rive droite, du coté mauritanien, Kaédi et Rosso représentent les plus grands centres urbains. Elles bénéficient de leur situation géographique privilégiée : Kaédi est bâtie au confluent du Gorgol et du Sénégal sur le rebord du bas plateau tandis que Rosso est un carrefour qui commande le franchissement du fleuve par la route Dakar - Saint-Louis - Nouakchott. Ces deux villes, grâce à leur position stratégique, sont aujourd’hui des chefs-lieux de régions. Elles exercent de plus en plus un attrait massif de population des deux rives surtout durant les années de sécheresse. L’autre centre urbain qui a eu à connaître un développement spectaculaire est Bogué, un département de la région de Brakna. Elle a accueilli de nombreux éleveurs qui se sont sédentarisés le long de la vallée. Aujourd’hui, ces villes sont hypertrophiées par l’afflux massif de populations transfrontalières chassées par la sécheresse. Cette même situation a favorisé la croissance des bourgades qui sont érigées au cours de cette décennie en communes. C’est le cas de Mbagne, Babalé et Keur Macène qui sont de nouvelles communes situées dans cette rive mauritanienne. Dans cette optique, la stratégie face à la sécheresse et à la pauvreté a été à l’origine de l’urbanisation de la Mauritanie. En effet, les grandes routes du sud ont été utilisées par les populations sous prétexte qu’elles étaient le chemin le plus rapide vers les centres urbains, lieux de réception de l’aide alimentaire. Les populations finissent par se fixer dans les kébbas ( banlieues précaires ) des villes de la route et de la vallée. Ainsi, si une majorité est allée à Nouakchott, la capitale, un certain nombre de mauritaniens sont venus, vers le sud, constituer une novelle trame urbaine calquée sur la route et le fleuve. Finalement, on peut dire que certains centres urbains sont nés de la sécheresse et du sous-développement obligeant leurs habitants à ne plus compter sur l’agriculture traditionnelle pour survivre.


Comme la plupart des pays du Sahel, le Sénégal et la Mauritanie ont connu pendant longtemps une urbanisation lente et géographiquement contrastée qui consacre une promotion absolue de la capitale au détriment des autres villes. Dans cette lancée, on remarque que le développement des petites et moyennes villes se heurte à certaines contraintes :

- La morphologie des villes est très souvent inadaptée à la croissance urbaine. C’est le cas de la commune de Saint-Louis où la population de la banlieue de Sor s’installe plus en plus dans des zones inondables et reste alors vulnérables aux sinistres en hivernage. Dans ce cas de figure, le rythme de croissance est largement supérieur à celui du développement des infrastructures. De là, naît une disharmonie entre le centre-ville et la banlieue. C’est pourquoi les villes sont toujours confrontées aux problèmes d’absorption des nouveaux venus.

- L’autre contrainte est le manque de diversification fonctionnelle des petites et moyennes villes. Pour la plupart du temps, la consécration des communes ne s’est faite que sur la base de l’effectif de leur population. Dans la vallée, hormis Richard Toll qui compte en son sein une unité industrielle, toutes les autres communes sont presque dépourvues d’activités secondaires et tertiaires. L’essentiel de l’économie reste dominé par l’informel et l’agriculture, la pêche et l’élevage. Ce qui limite considérablement l’éventail des emplois. 



- La troisième contrainte est l’influence excessive des capitales. Au Sénégal, l’essor économique, administratif et culturel de Dakar compromet celui des autres villes du pays. C’est le même cas de figure dans l’autre rive où Nouakchott exerce la même influence. Même la SONADER
qui est un établissement public à caractère agro-industriel chargé de gérer l’ensemble des activités agricoles modernes a son siège à Nouakchott. Ce qui n’est toutefois pas le cas de sa jumelle sénégalaise : la SAED
 qui est installée à Saint-Louis et Ross Béthio notamment dans le delta.

En dépit de toutes ces contraintes, nous allons diagnostiquer le développement et le niveau de chaque ville dans la hiérarchie urbaine. 

Chapitre II : Place des communes dans la hiérarchie urbaine


La rive gauche du fleuve Sénégal concentre une multitude de communes présentes parmi les quatre niveaux de la hiérarchie urbaine nationale qui sont : les métropoles d’équilibre, les pôles de développement régional, les centres secondaires et les centres intermédiaires. L’étude de la hiérarchie urbaine nous permet de diagnostiquer la place et le rôle de chaque ville dans l’échiquier urbain national.

1/ Une métropole d’équilibre : Saint-Louis  


Fondée depuis plus de trois siècles au confluent des civilisations négro-africaines, islamiques et européennes, Saint-Louis possède un fond culturel qui lui est propre. Cumulant les fonctions de capitale de l’AOF  et du Sénégal à la fin du XIX e siècle, Saint-Louis était la première et la plus importante cité d’Afrique de l’ouest. Elle était la base de départ des expéditions militaires vers le Soudan et comptoir important pour le commerce de la gomme, de l’ivoire, de l’or et de des épices. Elle était aussi un centre de collecte des produits de la zone, un lieu de distribution et de redistribution des produits agricoles et manufacturés. Perdant ce statut, puis celui de la capitale du Sénégal, au profit de Dakar, au début du XX e siècle, elle va connaître deux éclipses.

 Aujourd’hui, Saint-Louis est la 5e ville du pays par sa population après l’agglomération dakaroise, Thiès, Kaolack et Ziguinchor. Elle fait partie des métropoles d’équilibre qui doivent assurer le contrepoids de la région urbaine de Dakar malgré une fonction peu diversifiée. Cependant, comme toutes les autres métropoles d’équilibre, Saint-Louis n’arrive pas correctement à assurer cette tâche puisque l’essentiel des impulsions motrices continuent d’être émises à partir du seul foyer national à savoir Dakar. 


Bâtie sur les bancs sableux de l’embouchure du fleuve Sénégal, Saint-Louis s’est développée grâce au fleuve mais aussi en luttant contre lui. L’urbanisation s’est faite souvent sur remblai. C’est le cas des quartiers de Diamaguène, Léona, Pikine dans la banlieue de Sor. La ville a connu un développement spatial en tache d’huile suivant quatre secteurs : Ile, Langue de Barbarie, Sor et sa périphérie. L’Ile est le quartier des affaires et de l’administration. C’est un centre-ville dominé par des constructions d’origine coloniale. Le quartier de Sor se situant dans le continent est relié à l’Ile par l’emblématique pont Faidherbe. Il est la principale zone d’extension de la commune car les néo-citadins s’y installent. Les premières infrastructures coloniales dans cette banlieue datent de 1882 avec la construction de la gare ferroviaire. Il a fallu attendre les années 30 pour voir les véritables premières habitations. Tout autour de ces habitations se sont développés des quartiers spontanés. C’est le cas de Diamaguène et plus tard  Pikine. Situé à la descente du pont Faidherbe, Diamaguène est créé en 1930 par des immigrants mais il ne connaîtra son plan d’urbanisme que 50 ans plus tard. L’agglomération urbaine compte une quinzaine de quartiers formés de parcelles loties et non loties.

Déchue et désertée de ses anciens fonctionnaires et administrateurs, Saint-Louis est plongée dans une profonde léthargie. Capitale de la région du Fleuve jusqu’en 1984 puis chef-lieu de la région qui porte son nom jusqu’en 2002, la ville perd ainsi certaines de ses prérogatives dans la vallée au grand profit de Matam qui vient d’être érigée au statut de capitale de la onzième région du Sénégal.  

Tableau n°1

Répertoire des principaux quartiers de ville de Saint-Louis

	Nom du quartier
	Nombre de parcelles loties
	Nombre de parcelles non loties
	Total

	Ngallèle
	2000
	234
	2234

	Ndiolofène sud
	834
	
	834

	Léona
	1300
	
	1300

	Diamaguène
	934
	
	934

	Haut Ndar Toute
	359
	
	359

	Goxumbaac
	1580
	
	1580

	Sor ouest
	775
	
	775

	Sor est et nord
	1907
	
	1907

	Bas Ndar Toute
	360
	
	360

	Langue de Barbarie
	584
	
	584

	Khor
	150
	
	150

	Haut Guet Ndar
	
	311
	311

	Bas Guet Ndar
	
	300
	300

	Ndiolofène nord
	575
	
	575

	Pikine
	
	1486
	1486

	Médina

Périphérie

Total


	11358


	500

808

3639


	500

808

15000




Source : Tableau de bord des communes, DLC/MINT, DUA/MUH et DAT/MEFP, 1993

2/ Les pôles de développement régional 


Dans la rive gauche du fleuve, les communes de Podor et de Richard Toll représentent des pôles de développement régional. Ce sont des villes qui contribuent à assurer l’équilibre au niveau local. Cette deuxième catégorie de la hiérarchie urbaine est constituée de chefs-lieux de département qui concentrent l’essentiel des fonctions annexes de celles situées dans les villes du rang supérieur. C’est le cas de Podor qui occupe ce rang grâce à sa fonction de responsabilité. Richard Toll est le seul pôle de développement régional qui n’est pas chef-lieu de département, dont l’essor est dû à une cause particulière : la présence de la Compagnie Sucrière Sénégalaise ( CSS ) et les aménagements agro-industriels. 

 2.1/ La ville Richard Toll, un exemple illustratif de l’urbanisation de la vallée


La ville de Richard Toll est située à 25 km en aval de Dagana. Son nom vient de celui d’un horticulteur français, Mr Richard, qui fonda une exploitation agricole irriguée en 1830, et mot ouolof « toll » qui signifie jardin. Ville d’origine coloniale peu peuplée, Richard Toll est devenue une zone d’attraction pour les paysans en quête de terre et d’eau. De petite bourgade de quelques paillotes érigées au confluent de la Taouey et du Sénégal, Richard Toll a été promue au rang de commune en 1980. Située au cœur des enjeux de l’agriculture sénégalaise, la ville a été progressivement aménagée depuis l’époque coloniale par le biais de digues et de barrages.  


Le schéma urbain de Richard Toll est issu de la période coloniale. Le développement spatial de la commune s’est fait à partir du principal quartier loti avant l’indépendance : l’ « Escale » et de trois autres quartiers satellites ( Ndiangué, Khouma wolof et Khouma peul ). De nos jours, la ville s’étend entre le fleuve qui fait frontière avec la Mauritanie et la route nationale Dakar – Saint-Louis – Matam. Elle est constituée d’une douzaine de quartiers s’étendant sur une superficie de 255 hectares. Les quartiers d’habitation sont sous équipés dans l’ensemble et les services urbains font défauts. L’habitat, sauf dans la cité de la CSS, reste dans ses fonctions et sa forme un habitat villageois. Il est formé de deux à trois constructions avec au centre une courette et un abri en paille utilisé pour la cuisine ou pour servir de magasin. Les activités domestiques ont lieu dans la cour où l’on pratique encore le petit élevage.


Au niveau de la hiérarchie urbaine, Richard Toll se situe parmi les pôles de développement régional c’est à dire dans le groupe des centres départementaux. Si, aujourd’hui, cette ville est classée au même statut que les chefs-lieux de département, c’est grâce à sa position stratégique ( à mi chemin entre la basse et la moyenne vallée ). La ville est dépourvue de toutes fonctions de responsabilité administrative. Le développement spectaculaire de Richard Toll s’explique surtout par un essor particulier: la présence d’une unité industrielle qui a engendré des activités économiques très porteuses pour la commune. Ces aménagements agro-industriels appuyés par la présence du fleuve se sont imposés dans la commune si bien que l’on parle aujourd’hui de «  l’agro-urbanisation » de Richard Toll autrement dit une urbanisation essentiellement basée sur l’agro-industrie. Sa fonction de centre industriel important a entraîné le développement d’une gamme de services, d’équipements et d’infrastructures qui ont fait de la ville une véritable source de développement : accroissement des activités commerciales, assez forte présence des biens et des services pour satisfaire un rythme de demandes sans cesse croissant. C’est ainsi que Richard Toll est aujourd’hui la deuxième commune de la vallée de par sa population et ses fonctions économiques après Saint-Louis.

Tableau n°2

Répertoire des principaux quartiers de la ville de Richard Toll

	Nom du quartier
	Nombre de  parcelles loties
	Nombre de parcelles non loties

	Escale
	555
	30

	Ndiangué
	
	282

	Khouma
	
	652

	Gallo Malik
	
	415

	Taobé
	75
	563

	Thiabakh
	
	302

	Ndiao
	
	274

	Total
	630
	2518


Source: Tableau de bord des communes, DLC/ MINT, DAT/ MEFP et DUA/MUH, 1993

2.2/ La ville de Podor


Podor se localise à l’extrême nord d’une longue bande de terre basse appelée  « île à Morphil ». Avec cette position, Podor est la ville la plus septentrionale du Sénégal. La ville est l’une des plus anciennes cités du pays car elle a été dès le III e siècle le siège du grand empire du Ghana et du royaume du Tékrour. La ville était un centre actif du commerce de l’or d’où l’origine de son nom  « pot d’or ». Au cours de la colonisation, Podor avait occupé une place prédominante dans l’économie de traite grâce à son statut d’escale fluviale. Aujourd’hui elle est un chef-lieu de département incontournable pour le développement de la vallée. La ville de Podor a été érigée en commune mixte le 1er décembre 1952 et en commune de droit commun en 1960.

 En tant que pôle de développement régional, Podor occupe avec Richard Toll le deuxième rang de la hiérarchie fonctionnelle de l’ensemble des établissements humains de la région. Podor concentre une gamme variée de services et équipements qui devraient lui permettre d’assurer la coordination politique, administrative et économique de l’ensemble du territoire départemental. Il s’agit, en particulier, des services et équipements tels que la préfecture, le collège etc…Durant la dernière décennie, les efforts d’investissements intégrés et déconcentrés vers les centres urbains de la région ont engendré un nouvel essor économique le long de la vallée du fleuve Sénégal.

Le développement spatial s’est constitué au bord du fleuve et la ville est ceinturée de digues qui la protègent des hautes eaux. Selon les recommandations du PDU ( Programme de Développement Urbain ) l’extension de la ville dans sa partie ouest nécessiterait le déplacement de la digue de protection et la construction d’une nouvelle digue-route. 

La ville de Podor possède au bord du fleuve un quartier de l’époque coloniale, l’escale où demeurent les anciennes maisons de commerce et des habitations aux toitures en tuiles dont une bonne partie est en ruine. En dehors de ce noyau urbain ancien, la majorité des habitations est construite en terre, on retrouve l’habitat traditionnel peul construit en banco avec des toitures terrasses en terre ou en chaume.   

Aujourd’hui, la ville de Podor est fortement concurrencée par la nouvelle commune de Ndioum plus accessible grâce à sa position stratégique.

3/ Les centres secondaires 

           Ils sont généralement des chefs-lieux de département et d’arrondissement. Ils jouent le rôle de relais et de transmission des effets moteurs issus des pôles de développement. Les centres secondaires abritent presque toutes les fonctions techniques et administratives dépendant des capitales régionales. C’est le cas de Dagana, Matam et Bakel au niveau de la vallée.


En tant que chef-lieu de département, la ville de Dagana connaît un développement modeste. Ceci s’explique par la proximité de la ville de Richard Toll qui bénéficie de sa position privilégiée pour lui confisquer certains programmes et projets de développement. Ainsi, la commune joue un simple rôle de centre administratif du delta et constitue un grand réservoir de main-d’œuvre pour les aménagements agro-industriels.  


La ville de Bakel est aussi un centre secondaire très excentré par rapport au reste du pays. Elle est une petite ville située dans une cuvette, poste de garde de la moyenne vallée et de la route du soudan. Bakel fut pendant la colonisation une étape majeure de la pénétration française à l’intérieur du continent noir. La ville fut aussi un grand centre économique et le commerce de la gomme et de l’arachide fit sa prospérité. Il s’agit d’un chef-lieu de département qui a connu la plus grande hémorragie humaine au cours des années de sécheresse. Aujourd’hui, les retombées de ces migrations nationales et internationales alimentent l’émergence d’un nouveau pôle urbain autour de Bakel.

 3.1/ La ville de Matam


Elle est située en amont de la moyenne vallée du fleuve Sénégal à 15°30 N et 13°15 W. Elle est limitée au nord par la communauté rurale de Nabadji Civol, au sud par la communauté rurale de Ogo, à l’ouest par la commune de Ourossogui et à l’est par le fleuve Sénégal qui le sépare du village mauritanien Réwo. Ville historique qui a joué un rôle prépondérant dans le passé du Fouta, Matam est devenue depuis janvier 2002 la capitale de la onzième région du Sénégal.

3.1.1/ Fondation et évolution de la ville


Matam est dérivé du mot poular  « matama » qui signifie littéralement poing fermé contrairement au geste de la main tendue ; matama bien interprété signifie donc « refus de la mendicité ». La fondation de la commune remonte au XVI e siècle, époque à laquelle Farba Boubou  Gaye, originaire de Gourel Aéré, actuel village de Kounghany situé dans le département de Bakel campa aux abords de Navel avant d’implanter définitivement ses quartiers à Souballo. L’histoire de Matam c’est aussi la conquête et le partage des terres du Walo. Elle est une terre de métissage des grandes familles pêcheurs et de cohabitation avec les maures beydanes et haratines, tantôt pacifique, tantôt conflictuelle. La conquête de la gomme arabique et les comptoirs commerciaux ont favorisé l’arrivée d’autres immigrants et le développement de la cité. Au XIX e siècle, elle est conquise par Paul Holl et érigée en forteresse en 1857. Elle devient commune de plein exercice en 1958.

3.1.2/ Développement spatial de la ville


Installé sur les sols hydromorphes des cuvettes creusées par les crues du fleuve, le site de la commune couvre une superficie de 130 ha. La création de l’escale portuaire de Matam et l’expansion de la ville suite au trafic fluvial ont agrandi puis complété le noyau administratif localisé dans le foyer originel de Souballo. Les premiers colons arrivés dans la ville  vont créer les deuxième et troisième quartiers notamment Tantadji et plus tard Gourel Sérigne. Avec l’adoption du  plan de développement urbain  en 1982, les villages de Diamel et Navel, historiquement liés à Matam sont intégrés dans la commune.


L’espace communal s’est ainsi développé du nord au sud et d’est en ouest. Le quartier de Gourel Sérigne connaît une évolution spatiale favorable. Il est, en effet, la zone de prédilection des nouvelles habitations de la ville. Le déplacement de la digue a pu ouvrir d’autres perspectives d’extension de la ville et orienter son évolution vers le nord qui devrait abriter selon les options initiales du plan de développement urbain, la zone industrielle. Le quartier de Gourel Sérigne recouvre la plus grande superficie d’habitats équipés dans la ville. Cette situation se traduit par le déplacement progressif du centre d’activité vers ce quartier. Il est suivi de Tantadji qui abrite la vieille ville coloniale. Le quartier originel, compte tenu de son mode d’occupation, ne favorise pas l’installation d’équipements. Hormis les quartiers de Diamel et de Navel, on peut noter que la ville se dote de plus en plus de réseau de communication permettant d’intégrer les différentes composantes du paysage urbain. Ces deux quartiers ont le domaine exclusif de l’habitat irrégulier. Cependant on remarque, de nos jours, que l’évolution spatiale se heurte aux contraintes physiques et Matam subit une forte concurrence de la ville de Ourossogui, érigée en nouvelle commune, qui grâce à sa position stratégique de carrefour s’est dotée de fonctions qui auraient pu être localisées à Matam.

3.1.3/ Problèmes liés au développement spatial


Même si les possibilités d’extension existent, il faut reconnaître que l’espace urbanisable disponible devient de plus en plus rare. Le site de la commune reste particulièrement défavorable à cause de l’exiguïté de l’espace non inondable. De ce fait, l’espace urbain est confiné dans une étroite bande de terre le long du fleuve et s’est élargi au gré du déplacement de la digue qui protège la ville contre les inondations. Autrement dit, le développement de la ville se heurte à une contrainte d’ordre environnemental avec l’érosion continuelle des berges du fleuve mais aussi avec la latérisation du sol consécutive au déboisement combiné  à l’action du vent. A cela s’ajoute la non application de la loi sur le domaine national qui demeure une autre contrainte au développement de la ville. Cette situation ne permet pas de mobiliser tout le potentiel foncier et accroît les difficultés d’accès au logement dans la ville fortement marquée par son caractère rural.

3.1.4/ Un habitat à caractère rural


Le tissu urbain se caractérise  par sa grande ruralité perceptible au niveau du type d’habitat qui est souvent traditionnel et au niveau de la structuration de son espace. La ruralité est le fruit d’un manque d’intégration dans l’espace urbain des nouveaux quartiers de Navel et de Diamel. Ces derniers étaient des villages périphériques qui étaient intégrés dans la commune. Ces nouveaux quartiers sont irréguliers et dépourvus de plans d’urbanisme. Aujourd’hui, bien qu’elle soit une commune, Matam garde une image rurale avec des activités essentiellement dominées par le secteur primaire notamment l’agriculture, la pêche et l’élevage. La densité d’occupation est de 1,5 ménages par parcelle occupée ; 9,5 personnes par concession et 6,3 personnes par ménage. Les 80 % des chefs de concessions sont propriétaires. Aujourd’hui, il est prévu une zone d’extension par remblais de 2000 parcelles de part et d’autre de la route Matam-Ourossogui. Les permis d’occuper régissent l’essentiel des parcelles, le droit traditionnel semble régir les terres dans les quartiers anciens de Diamel et de Navel. Dans le quartier de Tantadji, la majorité des parcelles a des titres fonciers.

Tableau n°3

Tableau de l’occupation du sol de la ville de Matam

	Habitats Quartiers
	Diamel
	Souballo
	Tantadji
	Gourel Sérigne
	Navel
	Total

	Habitats équipés
	
	
	322000 m2
	543000 m2
	
	865000

m2

	Habitats sous équipés
	
	262000 m2
	
	
	
	262000 m2

	Habitats irréguliers
	90000 m2
	
	
	
	85000 m2
	175000 m2

	Surface totale
	
	
	
	
	
	1302000 m2


Source : Audit urbain de la ville de Matam, ADM, Juillet 99

4/ Les centres intermédiaires 


Véritables pôles de croissance, ils soutiennent et favorisent les relations ville-campagne. Par conséquent, ils alimentent et structurent les flux et les circuits d’échanges entre les villes et la campagne. Dans la vallée du fleuve, on a assisté au cours des années 1990, l’érection de plusieurs bourgs en centres intermédiaires. C’est le cas de Ourossogui, de Ndioum en 1990, de Thilogne, Kanel, Semmé et Golléré en 1996, de Waoundé en 1997 et de Rosso en 2002. Ces nouvelles communes localisées dans la moyenne vallée ont permis de dessiner une nouvelle armature urbaine nationale.

4.1/ La ville de Ourossogui

4.1.1/ Localisation et évolution de la ville


Ceinturée par l’arrondissement de Ogo, la ville de Ourossogui est limitée :

- au nord par le village de Thiambé ( dépendant de l’arrondissement de Ogo )

- au sud par la communauté rurale de Ogo, chef lieu du même arrondissement

- à l’ouest par le village de Thiancone Hiraye Boguel toujours dans l’arrondissement de Ogo.

- à l’est par la commune de Matam.

Elle est localisée en amont de la moyenne vallée du fleuve Sénégal. Elle est située à 750 km de Dakar, à 420 km de Saint-Louis au sud-est et à 7 km de Matam, sa capitale régionale. La ville de Ourossogui est traversée par quatre routes qui sont Matam, Linguère, Saint-Louis et Bakel. Actuellement, on y dénombre neuf quartiers officiels.

Fondée vers le milieu du XVIII e siècle, plus précisément en 1839 par un berger peul nommé Sogui, Ourossogui détient une histoire riche. Elle a été une terre d’accueil de peuls en provenance du département de Podor notamment des

villages de Thikité, Pété et Mbolo. Elle a été aussi, au cours de son évolution, chef-lieu d’arrondissement qui porte son nom jusqu’à son érection en commune 

par le décret n° 90-1135 du 8 octobre 1990.

4.1.2/ Le développement spatial de la ville


La forte croissance spatiale daterait des années 80 sous l’impulsion des

investissements des émigrés et de par la position géographique de la commune. 

L’armature de la commune se caractérise par un type d’habitat semi urbain qui

se perçoit à travers l’aspect physique du bâti encore largement traditionnel  

notamment dans les anciens quartiers de Windé et de Mango. Ville carrefour,

Ourossogui  se distingue par son développement spatial rapide. Dans le souci 

d’une meilleure planification du paysage urbain, la commune a connu un 

nouveau découpage et les limites des différents quartiers sont définies par

l’extrait de délibération du conseil municipal en date du 18 octobre 1997 et 

portant création de cinq nouveaux quartiers issus du remodelage des quartiers 

traditionnels. Ce qui nous permet de distinguer deux types d’habitats.   

- L’habitat régulier


C’est un type d’habitat structuré que l’on rencontre dans les quartiers récents. Les habitations sont en béton avec un système de lotissement rectiligne. C’est le cas du centre ville où les constructions datent de la période coloniale et où sont concentrés tous les services administratifs notamment la préfecture, le service de l’élevage etc…

- L’habitat irrégulier


Dans ce type d’habitat, les constructions ont très souvent un caractère rural. L’habitat non structuré est source d’incohérence et de désordre de l’espace communal. Il est recensé dans les quartiers de Windé et de Mango et dans une moindre mesure Aïnoumady qui sont des quartiers traditionnels autrement dit les premières habitations ayant constitué auparavant le village de Ourossogui. Dans ces quartiers, les maisons sont en banco et les ruelles tortueuses. Les quartiers apparaissent comme des groupes de concessions répartis d’une manière aléatoire entre lesquels des cheminements finissent par donner naissances à des rues. Le découpage de la commune en neuf quartiers dont les cinq plus récents datent de 1995 répond au souci d’un remodelage des quartiers traditionnels. Ce découpage permet aussi la programmation des équipements socio-éducatifs dans l’espace communal.       
4.2/ La ville de Ndioum 

4.2.1/ Situation géographique de la ville


Située sur la route nationale n°2, Ndioum est séparée en deux par le Douey, un affluent du Sénégal. Le village traditionnel, aujourd’hui devenu un ancien quartier se trouve dans l’île à Morphil et est relié par un bac aux quartiers plus récents qui se sont développés de part et d’autre de la route nationale. 


De par sa position de carrefour et de contact entre la zone du Walo au nord et celle du Diéri au sud, Ndioum s’est dotée de fonctions essentielles lui permettant d’exercer une forte concurrence à Podor, la capitale départementale. La place occupée par cette nouvelle commune créée en 1990 dans la hiérarchie fonctionnelle est due à la présence des services, équipements et infrastructures polarisant comme l’hôpital à vocation régionale, le bureau de poste, le siège du PIP (Programme Intégré de Podor ).

4.2.2/ Le développement spatial de la ville


La ville s’est développée à partir du noyau ancien notamment le village traditionnel qui s’est implanté sur l’île à Morphil. Les quartiers récents se sont formés le long de l’axe routier national, axe unique d’échange à l’échelle régionale. Aujourd’hui la ville s’étend sur une superficie de 550 ha. 


Un lotissement de 1100 parcelles couvrant le périmètre communal a été établi par le service régional du cadastre de Saint Louis. Ce lotissement a été fait sans tenir compte du mode d’occupation de l’espace de cette ville, ancienne communauté rurale à structure villageoise et des réalités du terrain, ce qui pose des problèmes dans l’occupation de l’espace.


En ce qui concerne les types d’habitation, le noyau villageois implanté sur l’île à Morphil est un bel exemple d’architecture traditionnelle en terre de la région du Walo et du Diéry : mur en briques, toiture en terre compactée et véranda en structure végétale. Dans les quartiers récents, on retrouve en majorité cette forme d’habitation organisée sur des parcelles plus grandes et desservies par de plus larges voies. Toutefois, il existe quelques concessions en dur qui apparaissent tout en gardant la même forme d’occupation de l’espace.

Tableau n°4

Hiérarchie fonctionnelle des communes du Sénégal

	Communes
	Population en 2001
	Population totale
	Pourcentage
	Niveau dans la  hiérarchie

	Dakar

Pikine

Guédiawaye

Bargny

Rufisque

Sébikotane
	919683

754372

452168

38739

165274

16316
	2346552
	53%
	Agglomération 

Dakaroise

	Ziguinchor

Kaolack

Saint Louis

Thiès

Louga

Diourbel

Tambacounda
	216971

243209

154496

273599

86663

112950

69574
	1157462
	26%
	Métropoles  

D’équilibre

	Kolda

Fatick

Mbour

Podor

Bignona

Richard Toll
	61770

39166

148985

7610

35895

70465
	363921
	8%
	Pôles de Développement Régional

	Sédhiou

Vélingara

Kédougou

Bakel

Joal Fadhiout

Oussouye

Foundiougne

Tivaouane

Kaffrine

Nioro

Bambey

Dagana

Mbacké

Linguère

Gossas

Kébémer

Matam
	19227

22496

15068

9882

32401

6308

4387

43612

27177

18331

26993

25142
64824

11405

10391

15248

11676
	364568
	8%
	Centres

Secondaires 

	Sokone

Guinguinéo

Koungheul

Khombole

Mékhé

Dahra

Goudomp

Ourossogui

Ndioum

Thilogne

Sémmé

Waoundé

Kanel
Dioffior

Thionk Essyl

Marsassoum

Nguékhokh

Thiadiaye

Passi

Kahone

Ndoffane

Gandiaye
	12995

14848

13707

13445

17375

15322

9263

8887

5157

5043

3672

9884

5632

6495

7721

8363

6282

7635

4798

2808

8724

6442
	222126
	5%
	Centres 

Intermédiaires


Source : Tableau de bord des communes, DCL/ MINT, DUA/ MUH et DAT/ MEFP, 1993. Réactualisé en fonction des estimations de la population en 2001

5/ La rive mauritanienne

Dans l’autre coté de la vallée, la Mauritanie a connu au cours de ces trois dernières l’une des plus spectaculaires croissances urbaines en Afrique. Dans cette conjoncture d’urbanisation rapide, la vallée du fleuve Sénégal, située à l’extrémité méridionale du pays représente une des concentrations humaines les plus importantes. Sur le plan administratif, la rive droite coïncide avec les wilayas
 de Trarza, de Brakna, de Gorgol et de Guidimakha. Ces quatre wilayas concentrent une population de 928508 hts en 2000
 soit 37% de l’effectif national sur une superficie de 34800 km2 estimée à 3,5 % du territoire national. Selon Wane B
 :  « le fleuve Sénégal navigable et ses escales : Rosso, Bogué, Kaédi » représentent le deuxième axe d’urbanisation du pays après celui de Saint-Louis – Atar, autrement dit le littoral.

Les principales villes de la rive droite sont essentiellement Kaédi, Rosso et Bogué. Aujourd’hui, ces villes sont des centres secondaires incontournables dans le paysage urbain national. C’était des anciennes escales fluviales qui ont eu à jouer un rôle important dans l’économie de traite. Elles bénéficient de leur situation géographique :

 Kaédi est bâtie au confluent du Gorgol et du Sénégal sur le rebord du bas plateau. Aujourd’hui, Kaédi est, avec 30000 hts en 1994, la capitale régionale de Gorgol. Elle est la troisième ville du pays après Nouakchott et Nouadhibou. A Kaédi, l’armature urbaine est entachée par des quartiers irréguliers à habitats précaires. Les quartiers récents sont bâtis sur des sites accidentés et les « kebba »   augmentent au rythme de la croissance de la ville. 

La ville de Rosso est, par contre, le chef lieu de la région de Trarza. Elle compte 27000 hts en 1994 et se place au quatrième rang au niveau de la hiérarchie urbaine. Elle constitue une plaque tournante dans le trafic routier entre le Sénégal et Mauritanie. Elle est reliée à la commune de Rosso-Sénégal sise dans le département de Dagana par deux bacs quotidiens qui assurent la liaison entre les deux rives. Véritable carrefour de l’Afrique noire et de l’Afrique blanche, du désert et de la savane, Rosso se distingue par son dynamisme commercial.     

La ville de Bogué est un chef lieu département qui se localise dans la moyenne vallée du fleuve. Elle dépend de la wilaya de Brakna. Malgré l’atrophie de ses fonctions urbaines au grand profit d’Aleg, sa capitale régionale, Bogué continue d’être une ville transfrontalière qui joue un rôle important dans le développement de la vallée. Dans la ville de Bogué, les aspects de l’urbanisation sont évidents avec des maisons jointives.  

Aujourd’hui on assiste à l’émergence de petits centres en commune. C’est le cas de Mbagne, Babalé, R’kiz et Maghama qui ont été grossies par la forte attraction de la vallée mais aussi par l’implantation de préfectures. Ces villes sont aujourd’hui des capitales départementales et jouent un rôle essentiel dans le développement urbain mauritanien. Cette promotion de nouvelles communes entre le cadre d’un renforcement d’urbanisation amorcée en Mauritanie depuis l’indépendance. 

Cependant, comme dans tout le reste du pays, l’urbanisation spectaculaire des villes méridionales se caractérise par une extension démesurée de centres urbains. L’armature urbaine se manifeste par une certaine disparité entre les quartiers réguliers généralement concentrés autour du centre-ville et les quartiers irréguliers des banlieues. A Kaédi, les quartiers des nomades se distinguent à travers leurs formes d’habitat essentiellement constituées de tentes et de baraques. A cela s’ajoute l’émergence d’un nouveau type d’habitat à savoir les « kebba » qui témoignent d’une certaine précarité.         

Conclusion de la première partie


L’urbanisation de la vallée se manifeste à travers le renforcement de l’armature des villes et l’érection des nouvelles communes à partir des années 90. Cependant, il faut dire que cette urbanisation reste intimement liée à la présence du fleuve. Ce dernier constitue pour les villes qu’il traverse à la fois un atout et une contrainte. D’une part, les villes dépendent beaucoup de la mise en valeur des ressources fluviales pour asseoir leur développement économique et d’autre part le fleuve représente pour beaucoup de villes une contrainte à leur développement spatial. Certaines villes comme Matam et Saint Louis ne peuvent plus s’étendre à cause de l’omniprésence du fleuve sur toutes leurs frontières. 

DEUXIEME PARTIE :    Les facteurs de la dynamique urbaine

Chapitre III :  La dynamique démographique


A l’image des pays du Sahel, le Sénégal et la Mauritanie connaissent un taux de croissance démographique relativement élevé soit environ 2,9 % en 1998. Sur une population de 9800000 d’habitants en 2001, les 45% sont recensés dans les différentes communes du Sénégal. En Mauritanie, la population est estimée en 2000 à 2548157 habitants dont 54 % restent concentrés dans les centres urbains. Cette forte croissance de la population a constitué un facteur décisif dans l’émergence des villes en général et notamment de celles de la vallée.

En ce qui concerne la vallée du fleuve Sénégal, la rive gauche concentre 11,5 % de la population du Sénégal soit un effectif de 1129039 habitants en 2001
. Sur le plan administratif, elle est constituée des régions de Saint-Louis et Matam et du département de Bakel. Du côté mauritanien, la population vivant sur la rive droite est estimée à 928508 habitants soit environ 36,5 % de l’effectif national. Elle est répartie par les quatre wilayas du sud notamment Trarza, Brakna, Gorgol et Guidimakha.

Ainsi, l’étude du peuplement de la vallée sera abordée sous l’angle de la variation de la répartition de la population dans le temps et dans l’espace, en terme de densité. Ce qui nous permettra de mettre en évidence la notion d’évolution du peuplement ainsi que  celle de sa dynamique dans la vallée. 

Tableau n°5

Effectif de population de la rive gauche 

	
	Population en 2001
	Superficie en km2
	Densité de population en 2001

	Région de Saint-Louis
	671885
	19034
	35 hts/km2

	Région de Matam
	304221
	29697
	10 hts/km2

	Département de Bakel
	152933
	22378
	6 hts/Km2

	Total
	1129039
	71109
	16 hts/km2


Source : Badiane, 2003 réalisé en fonction des estimations de la population en 2001

Tableau n°6

Effectif de la population dans la rive droite

	
	Population en 2000
	Superficie en km2
	Densité de la population en 2000

	Wilaya de Trarza
	252664
	12000
	21 hts/ km2

	Wilaya de Brakna
	240167
	3100
	77hts/ km2

	Wilaya de Gorgol
	248980
	13600
	18 hts/ km2

	Wilaya de Guidimakha
	186697
	6100
	30,5 hts/ km2

	Total
	928508
	34800
	26,5 hts/ km2


Source : Badiane, 2003 réalisé en fonction des résultats provisoires du 3ème recensement général de la population et de l’habitat en 2000.
Ces deux tableaux nous permettent de mieux situer l’influence de la démographie dans la dynamique de peuplement de la vallée en général et dans ses villes en particulier. A ce propos, il convient de noter qu’en Mauritanie aussi bien qu’au Sénégal, l’installation de la population est souvent antérieure à la mise en place des infrastructures et des activités urbaines. Donc ces statistiques n’ont d’autres intérêts que celui de montrer les facteurs de la croissance des villes dans un contexte national. Cependant, cette dynamique de peuplement cache bien de fortes disparités qui se manifestent par une inégale répartition de la population dans les différentes communes des deux pays.

  1/ Une population mal répartie entre les villes


En dehors des recensements généraux de la population de 1976 et 1988, les données démographiques disponibles au Sénégal sont surtout le fait des enquêtes administratives et des estimations annuelles effectuées sous l’égide de la Direction de la Prévision et des Statistiques ( DPS ). Le troisième recensement général de la population et de l’habitat est effectué depuis le 08 décembre 2002 mais les résultats ne sont pas encore disponibles. 

Tableau n°7

L’évolution démographique des villes entre 1961 et 2001

	Communes
	1961
	1976
	1988
	2001

	Saint-Louis
	48840
	88665
	113917
	154496

	Dagana
	4515
	10171
	15638
	26625

	Richard Toll
	2144
	13304
	29611
	70465

	Podor
	4682
	6760
	7469
	7610

	Ndioum
	1395
	2948
	4290
	5157

	Matam
	6000
	9849
	10722
	11620

	Ourossogui
	2451
	4259
	6402
	8887

	Bakel
	2964
	6568
	7959
	9882

	Thilogne
	      /
	         /
	        /
	5043

	Semme 
	       /
	         /
	        /
	3672

	Kanel
	       /
	         /
	         /
	5632

	Waoundé
	       /
	          /
	         /
	9884

	Ranérou*
	        /
	            /
	         /    
	16074

	Rosso Sénégal
	           /
	          /
	         /
	9328


* ancienne communauté rurale jusqu’en 2002

Source : Tableau de bord des  communes hors Dakar, MINT et MUH, 1993

Réactualisé selon les estimations de la population en 2001.


Les données sont fournies par la DPS. Elles ont été tirées de l’enquête démographique nationale de 1961, des recensements de 1976 et 1988 et des estimations de la population en 2001. Elles permettent de ce fait de mettre en évidence sur une période d’environ 40 ans l’évolution démographique des communes situées sur la vallée. Jusqu’au dernier recensement notamment en 1988, seules les anciennes escales fluviales étaient les établissements humains ayant un statut de communes. Toutes les nouvelles communes étaient à cette époque en dessous du seuil de 5000 habitants qui généralement admis pour accéder à la consécration urbaine. L’érection de certaines bourgades en communes au cours des années 1990 relève d’une certaine dynamique de peuplement qui s’était amorcée bien avant la consécration urbaine. C’est le cas de Ourossogui qui prouve bien cette facette de l’urbanisation de la vallée. C’est aussi l’exemple de Rosso Sénégal qui, grâce à son rôle de carrefour frontalier a toujours exercé une fascination et un attrait pour la population de la vallée jusqu’à son érection récente en commune en 2002. Ainsi, la consécration urbaine de certaines localités révèle l’ampleur de leur croissance démographique.


L’examen des données démographiques prouve une importante augmentation de la population des anciennes escales entre 1961 et 1976. Leurs effectifs ont doublé voire triplé au cours des quinze premières années d’indépendance. L’évolution la plus spectaculaire est enregistrée dans la commune de Richard Toll qui a vu sa population multiplié par 6 à cette même période. Ce qui est l’exemple d’un dynamisme démographique. Cette forte croissance s’explique par les mouvements de population relatifs à la sécheresse des années 1972- 1973 mais aussi par les tentatives d’une mise en valeur des ressources de la vallée. Entre 1976 et 1988, la croissance s’est poursuivie mais à un degré moindre. Cette diminution de la population est le fruit d’une forte émigration durant cette période surtout marquée par une croissance démographique des petites bourgades dont certaines accéderont au cours des années 1990 au statut de commune. La période 1988 - 2001 confirme la tendance précédente marquée par une nette diminution de la croissance et par la promotion de nouvelles communes de plus de 5000 habitants. Cependant, on assiste de plus en plus à l’amorce d’un courant inverse car tout semble indiquer que l’évolution de la population va s’accélérer du fait des ambitieux programmes de l’après barrage.  


Aujourd’hui la population est très mal répartie au sein des communes de la vallée. Les centres urbains comptent environ un effectif de 359534 habitants soit 32% de la population totale de la vallée. La population urbaine représente 8,5% de la population urbaine nationale. Ce qui laisse dire que la vallée constitue un axe d’urbanisation très important dans l’armature urbaine. Cependant, au sein même de la vallée des disparités existent entre communes dans la répartition de la population. 

La ville de Saint-Louis représente plus de 13,5 % de la population de la vallée et 43% des citadins. Elle constitue la plus grande agglomération de la rive gauche du fleuve Sénégal. Cette croissance s’explique par la crise rurale qui a poussé plusieurs ruraux à migrer vers les centres urbains de la vallée notamment Saint Louis qui apparaît comme le plus grand centre administratif de la vallée.


La ville de Richard Toll représente la deuxième agglomération de la vallée. Elle concentre environ 25% de la population urbaine de la vallée soit 6 % de la population totale de la vallée. En tant que pôle de développement régional, cette ville doit sa forte croissance à son essor économique qui a engendré des activités très porteuses pour la commune. Malgré qu’elle ne détient aucune fonction administrative d’envergure régionale ou départementale, Richard Toll continue d’être un centre de convergence pour une bonne partie de la population du pays. 


Quant aux établissements humains érigés en communes au cours des années 1990, ils constituent aujourd’hui de petites agglomérations qui concentrent environ 17 % de la population urbaine de la vallée. Ils sont des centres intermédiaires exerçant une forte attraction sur les centres ruraux. Il faut surtout remarquer que ces nouvelles agglomérations n’ont accédé au statut de commune que par l’importance de leur population. Elle sont pour la plupart du temps dépourvues d’infrastructures administratives et sociales. 


Les centres secondaires notamment Dagana, Matam et Bakel sont des capitales départementales mais ils restent modestes par leur part dans la population urbaine de la vallée. Ces trois communes n’abritent que 15 % des citadins de la rive gauche du fleuve. Ce qui veut dire que ces communes sont sous-peuplées par rapport à leur fonction de responsabilité. Cette situation s’explique par une forte migration qui a affecté ces villes au cours des années de sécheresse vers Saint-Louis, le centre-ouest du pays ou l’extérieur.

De l’autre côté du fleuve, on peut dire aussi que la Mauritanie est un pays très urbanisé. Elle compte environ 1321328 citadins soit 53 % de la population totale en 2000. Cependant cette population urbaine est très mal répartie dans les 45 centres urbains que compte le pays. Nouakchott, la capitale regroupe plus de 63 % de la population urbaine en 1994. Kaédi et Rosso sont parmi les villes plus peuplées. Elles comptaient respectivement 30000 et 27000 habitants en 1994 soit environ 4 et 3,5 % de la population urbaine. Elles sont des capitales régionales au même titre que Sélibaby et Aleg qui se localisent sur la rive droite du fleuve. Dans la wilaya de Brakna, les Moughatas ( départements ) les plus spacieuses ( Aleg et Magta-lahjar ) ont, paradoxalement la densité la plus faible, la sécheresse et l’avènement des projets agricoles dans la sud de la wilaya ont fortement contribué à attirer une grande frange de la population vers les Moughataa riveraines du fleuve : Bogué, Bababé et Mbagne qui concentrent respectivement 55792, 39376 et 33220 habitants en 2000.


Ainsi, la mise en évidence de l’évolution démographique des communes nous permet de déduire que la dynamique urbaine reste avant tout tributaire de la croissance de la population.

2/ Une croissance hétérogène


Les informations ne concernent malheureusement pas les communes créées à partir de 1996. Les données ont  été tirées des recensements de 1976 et 1988. Ce tableau ci-dessous nous permettra d’évaluer la tendance à la baisse des taux pour la plupart des communes après une forte croissance entre 1961 et 1976. 

Tableau n°8

Evolution des taux de croissance entre 1961 et 1988

	Communes
	1961-1976 en  %
	1976-1988  en %

	Saint-Louis
	4,06
	2,1

	Dagana
	5,56
	3,65

	Richard Toll
	12,94
	6,89

	Podor
	2,48
	0,83

	Ndioum
	5,4
	3,18

	Matam
	3,36
	0,71

	Ourossogui
	3,75
	3,45


Source : Tableau de bord des communes hors Dakar, MINT et MUH, 1993


L’analyse comparative des taux de croissance entre 1961 et 1976 nous permet de noter qu’ entre ces deux périodes, le taux est en moyenne supérieur à 4,2 %. C’est ainsi qu’en 15 ans presque toutes les communes ont doublé de population. Le plus impressionnant taux revient à la commune de Richard Toll qui a vu son effectif multiplié par 6 en 15 ans. Ce taux record s’explique par l’installation en 1970 de la Compagnie Sucrière Sénégalaise qui a drainé un nombre important de populations à la recherche d’emplois


Par contre, entre 1976 et 1988, le taux de croissance moyen a considérablement baissé. La commune de Richard Toll continue d’exercer une forte attraction aussi bien pour les ruraux que pour les citadins. L’autre remarque constitue l’émergence des communes de Ourossogui et de Ndioum au sein de leur département respectif. La commune de Ourossogui est aujourd’hui est phase d’approcher voire de dépasser sa « cité-mère » de Matam grâce à sa forte croissance. Selon les prévisions sa population sera plus importante que celle de Matam qu’ici quelques années. Cette dynamique démographique est le fruit d’un développement économique et social émergent et d’une nouvelle politique d’ajustement territorial basée sur la promotion de la ville de Ourossogui. Cette dernière réduit énormément l’attraction vers Matam à son grand profit. La même remarque est observable entre Podor et Ndioum qui a accédé au statut de commune en temps que Ourossogui notamment en 1990. Si le taux de croissance de Ndioum avait doublé entre 1961 et 1976 celui du département auquel elle dépend c’est à dire Podor, entre 1976 et 1988, l’écart entre les taux s’est d’avantage creusé et le taux de Ndioum a quatriplé celui de Podor. Malgré son rang de capitale départementale, Podor a une population en état stationnaire pendant que celle de Ndioum ne cessait de croître.       

3/ La mobilité géographique 


La mobilité géographique constitue l’un des aspects les plus marquants de la vallée du fleuve Sénégal. Elle est historiquement une des caractéristiques communes de la plupart des pays du Sahel. Comme l’accroissement naturel de la population, la migration en général et l’exode rural en particulier ont largement contribué à la dynamique urbaine dans la vallée du Fleuve Sénégal. La migration a été perçue comme un phénomène antérieur à la formation de la ville dans la mesure où l’importance de la population est très souvent facteur de promotion urbaine. En contre partie, il faut dire que l’urbanisation a aussi des influences sur la migration car la ville est toujours une zone attractive pour les ruraux.

3.1/ L’exode rural, facteur de croissance urbaine 


L’essor actuel des villes de la vallée s’inscrit dans une phase de croissance généralisée des pays du Sahel. Face à une détérioration des conditions climatiques, la vallée constitue un lieu de refuge agricole et économique pour les ruraux touchés par la sécheresse. Les sécheresses répétées, la dégradation des sols et du couvert végétal, liée à l’explosion urbaine, concourent à la désertification. Face à cette situation, les centres ruraux sont devenus répulsifs et fournissent les plus gros contingents de main-d’œuvre aux villes. A l’indépendance, l’Etat n’a pas pu réussir à avoir une politique efficiente à l’égard de la paysannerie. Ce constat est également valable pour la Mauritanie. Dans ces campagnes, il n’existe guère de possibilités de promotion et les villages sont alors contraints de compter sur eux même pour résoudre leurs difficultés. Dans ces conditions, l’exode constitue l’un des symptômes et l’une des stratégies de réponse à la crise du monde rural. 

Par son ampleur et sa généralité, il est un aspect dominant de la vie des populations car aucune question démographique, économique et sociale ne peut y être pleinement comprise sans une référence à l’exode rural. Dès lors qu’il atteint une certaine importance, l’exode est de nature à influencer sur la dynamique urbaine. Dans la moyenne vallée du fleuve, domaine du Diéri
 par excellence, la culture de sous pluie a perdu sa vitalité et la zone se plonge dans une léthargie. Les populations migrent vers l’ouest notamment dans le Walo
 pour s’adonner à la culture de décrue ou à la culture irriguée. C’est l’exemple de Richard Toll qui a connu le plus fort taux de croissance entre 1976 et 1988. Cette ville doit son expansion au développement d’activités agro-industrielles, notamment la culture de canne et la fabrication de sucre. Cette mobilité occasionnée par la sécheresse sévère qui affecte les pays du Sahel a été un grand facteur de dynamique urbaine au niveau de la vallée. Aujourd’hui, la prolifération de villes nouvelles le long du fleuve concorde parfaitement avec la dynamique de population.


De l’autre côté du fleuve, il faut dire que la rive droite constitue la partie utile de la Mauritanie. La péjoration climatique a rendu répulsives certaines zones notamment le milieu rural. Cette crise s’est traduite par une hémorragie massive des populations rurales vers les centres urbains. L’accroissement rapide de la population dans les régions du sud plus humides qui bénéficient des avantages du fleuve confirme la poursuite de la sédentarisation rapide des nomades et un exode massif vers les centres urbains. Pays à majorité nomade et rural à l’indépendance, la Mauritanie a connu un intense mouvement de sédentarisation et une urbanisation accélérée en raison notamment de la sécheresse qui sévit au Sahel. La proportion des nomades dans la population totale du pays est passée de 73,3 % en 1965 à 12,1 % en 1998. Aujourd’hui elle est encore réduite à une portion incongrue de 4,8 %. 

 
Cependant, la vallée a connu, au cours des années qui ont précédé la crise climatique, une hémorragie humaine en destination de Dakar et de l’extérieur. Ce qui est à l’origine d’une forte baisse des taux de croissance à partir de 1976.

3.2/ Un solde migratoire négatif


La migration constitue un thème central dans l’étude de la dynamique du peuplement de la vallée du fleuve Sénégal. Jusqu’en 1983, cette zone était considérée seulement comme une région de départ pour l’émigration. Cette situation s’explique par une péjoration climatique qui sévissait à partir des années 1973. Ce qui laisse entendre que l’une des réactions démographiques à la sécheresse est aussi la migration internationale. Il faut aussi noter que la ville joue un rôle de relais entre l’hinterland, la capitale et l’extérieur. Au recensement de 1976, plus de 19363 sénégalais vivaient en France. La population en provenance de la vallée, en l’occurrence les originaires des départements de Dagana, Podor, Matam et Bakel représente 44,5 % de l’effectif total. Des enquêtes plus récentes menées dans la vallée montrent que plus de 6 % de la population  en moyenne est émigré en France. Dans la quasi totalité des cas, il s’agit d’hommes âgés de 30 à 50 ans. Ce qui prouve l’ampleur de la migration qui a affecté la vallée au cours des dernières décennies. Dans la moyenne vallée, la population est caractérisée par un solde migratoire négatif, tant au plan interne ( du Diéri vers le Walo ), interrégional ou international. 


A cet effet, l’apport des émigrés dans la dynamique de développement de la région est déterminant grâce à leurs apports financiers pour les aménagements hydroagricoles, la construction d’infrastructures socio-culturelles comme les mosquées, les écoles et les structures sanitaires. Les migrants internationaux, investisseurs dynamiques dans le secteur immobilier, constituent une alternative au désengagement de l’Etat. Aujourd’hui leur point de vue est pris en compte dans tout projet de développement aussi bien rural que urbain. A cela s’ajoute qu’on remarque de plus en plus un courant inverse car tout semble indiquer que l’évolution de la population va en s’accélérant du fait des perspectives de l’après barrage  et du rôle économique que la vallée aura à jouer dans le processus de développement du pays.


Du côté de la Mauritanie, c’est tout à fait l’effet inverse qui s’est produit. La sédentarisation massive des éleveurs nomades dans les villes méridionales d’une part et l’arrivée de nouveaux promoteurs privés agricoles d’autre part, ont joué un rôle central dans la dynamique de peuplement qui s’est soldée par une forte urbanisation de la rive droite.

Tableau n°9

                              Evaluation de la migration dans la vallée

	Années
	Immigrants
	   %
	Emigrants
	   %
	Solde migratoire
	Migration totale
	   %

	1976
	28391
	4,3
	111886
	17,1
	- 83495
	140277
	21,4

	1988
	64203
	4,4
	153454
	10,5
	- 89251
	217657
	14,9


Source : Enquête sur les Migrations et l’Urbanisation au Sénégal ( EMUS ), 1992-93, CERPOD/ DPS, 1998. Enquêtes réalisées selon les recensements de 1976 et 1988.


En analysant ce tableau, on peut dire que le solde migratoire est négatif au cours des deux recensements et le nombre de migrants n’a cessé de croire. Cependant, par rapport à l’augmentation de la population entre 1976 et 1988, le taux d’émigration a nettement diminué passant de 17,1 à 10,5 %. Le taux d’immigration s’est par contre stabilisé autour de 4,3 %. Alors que la vallée était le premier foyer d’émigration en 1976, elle n’est plus, en 1988, que le quatrième après Louga, Fatick et Thiès. 

Chapitre IV : Un environnement géopolitique très agité


Malgré son dynamisme démographique et urbain, la vallée reste une zone instable. Le fleuve qui sépare le Sénégal et la Mauritanie sur une longueur de 650 km est très souvent source de conflit entre ces deux pays. Les relations sont fragiles car la contestation de la frontière héritée de la colonisation mais surtout les émeutes raciales qui avaient provoqué de vives tensions ethniques et diplomatiques se sont soldées par un exode massif des populations transfrontalières vers les grands centres urbains.

1/ Le fleuve, un trait d’union ethnique


De tout temps, le fleuve a servi de refuge soit pour échapper aux exactions maures qui poussaient des incursions jusqu’à l’intérieur du Sénégal pendant la période pré-coloniale soit pour échapper aux effets néfastes de la sécheresse des deux dernières décennies. Aujourd’hui, le fleuve constitue un couloir entre le Sénégal et la Mauritanie et sa vallée est structurée par de nombreuses petites villes frontalières qui se correspondent d’une rive à l’autre et autour desquelles s’organise une intense vie des relations.


En Mauritanie, la rive droite appelée « Chemama » par les maures est occupée par divers groupes ethniques : les négro-africains composés de Wolofs, Soninkés et Haalpulaar. Ils représentent 30% de la population nationale et sont originaires de la vallée. Ils sont de traditions et de langues diverses. Les négro-africains occupent les terres fertiles du Walo où différents groupes sociaux superposent leurs droits d’usage du territoire selon l’époque de l’année : les pêcheurs pendant la crue, les agriculteurs après celle-ci et les éleveurs après la récolte, de sorte qu’il existe une complémentarité dans la spécialisation et les fonctions de ces trois groupes. Les maures sont formés de hératines et de beydanes. Les beydanes sont des populations arabo-berbères nomades originaires du nord du pays. Leur sédentarisation a accéléré la croissance urbaine notamment celle de Nouakchott et des villes secondaires du sud. Pour pallier cette urbanisation anarchique, les autorités mauritaniennes ont décidé de fixer les néo-sédentaires sur de nouvelles terres à irriguer le long de la vallée. On remarque aussi une sédentarisation massive des éleveurs maures dans les villes de la vallée. Les Hératines qui sont des métis de maures blancs et de noirs restent majoritaires dans la rive mauritanienne. Ils représentent environ 40% de la population totale mauritanienne suit ensuite le groupe Haalpular.   

Au Sénégal, la vallée est réputée être le bastion des groupes ethniques Peuls et Toucouleurs qui sont concentrés le long du lit majeur du fleuve. Leur présence dans la vallée remonte à l’époque pré-coloniale pendant laquelle le royaume du Tékrour et l’empire du Fouta furent un lieu de passage et de brassage ethnique. Les Wolofs restent majoritaires dans le Delta notamment entre Saint-Louis et Dagana. Plus à l’est, dans la moyenne vallée et en amont de Bakel, on remarque la prédominance des Toucouleurs qui représentent le plus important groupe ethnique de la vallée. Les Peuls, fidèles à leur tradition nomade, vivent en habitats dispersés tout au long du fleuve. Les Sarakholés devenaient majoritaires au fur et mesure qu’on avançait vers Bakel.

Tableau n°10

Répartition de la population résidente par département selon l’ethnie en 1988

	Département
	Wolof
	Pular
	Sérer
	Diola
	Sarakholé
	Maures

	Dagana
	63,6
	25,3
	1,3
	0,7
	0,4
	5,9

	Podor
	5,5
	89,8
	0,3
	0,1
	0,7
	3,1

	Matam
	3,9
	88
	0,1
	0
	6,7
	0,8

	Bakel
	3,8
	50
	0,3
	      /
	30,8
	     /


Source : Recensement Général de la population et de l’Habitat ( RGPH ) 1988, DPS

Ainsi, il convient de dire que les mêmes ethnies vivent dans les deux rives et traversent le fleuve pour s’occuper de leurs activités quotidiennes. La vallée est alors un lieu de convergence des pêcheurs, éleveurs et agriculteurs peuls, soninkés, toucouleurs, wolofs sénégalais et mauritaniens confondus. Les populations du sud de la Mauritanie se sentent très proches de celles du nord du Sénégal et pour elles, le fleuve ne représente qu’une frontière administrative en lieu et place d’une limite naturelle. « Les autorités cherchent à créer deux espaces alors que le fleuve Sénégal et ses rives constituent un espace unique, comme en témoigne la répartition des mêmes familles sur les deux rives ou la disposition des terroirs transversalement au fleuve »
. Cependant, l’application de nouvelles lois foncières en Mauritanie va provoquer une rupture dans les relations interethniques pourtant liées par l’histoire et la géographie mais aussi par le sang.

2/ Les réformes foncières  et leurs conséquences

2.1/ La propriété foncière


Au Sénégal comme en Mauritanie, le régime de la propriété foncière était coutumier. Après les années d’indépendances, différentes réformes ont été menées par les Etats dans le cadre d’une politique de planification et de développement du pays.


Au Sénégal, l’Etat a adopté en juin 1964 une loi sur le domaine national selon laquelle il devient propriétaire de plein droit de toutes les terres non classées et qui n’auraient pas été dûment immatriculées à la date d’entrée en vigueur de cette loi. Il s’agit essentiellement des zones urbaines, zones non classées à vocation forestière, zones de terroir régulièrement exploitées et des zones pionnières. Dans la vallée du fleuve Sénégal, cette loi est adoptée à partir des années 80, à la suite de l’entrée en vigueur de la décentralisation administrative des communautés rurales auxquelles l’Etat a légué ses prérogatives à travers le conseil rural. Cependant, cette loi a provoqué des grincements de dents au niveau des chefs coutumiers et des populations locales.


En Mauritanie, la loi du 5 juin 1983 relative à la réforme foncière a confié à l’Etat la prérogative d’attribuer les terres de culture dans la rive droite de la vallée. Cette loi permet ainsi à l’administration d’approprier certaines terres longtemps détenues par les propriétaires coutumiers notamment les négro-mauritaniens pour les affecter aux nouveaux arrivants. Cette décision sera automatiquement contestée et sera une des causes de l’instabilité sociale qui s’est soldée par les événements tragiques de 1989.

2.2/ Les événements sanglants de 1989


On ne saurait parler de la vallée en général et des relations sénégalo-mauritaniennes en particulier sans pour autant évoquer les événements tragiques d’avril 1989. Alors que le fleuve et ses aménagements auraient dû améliorer la vie quotidienne des riverains, ils sont de nos jours l’objet de confrontation entre population noire ( négro-africaine ) et beydanes et entre cultivateurs sénégalais et mauritaniens traditionnellement implantés. Cette situation a provoqué les événements sanglants d’avril 1989 qui font suite à un incident frontalier entre éleveur mauritanien et agriculteur sénégalais. Les relations entre les deux pays se sont brusquement refroidies et les populations se sont lancées pendant plusieurs semaines, dans d’affreuses violences, provoquant la mort de 50 à 100 mauritaniens au Sénégal, 150 à 200 sénégalais en Mauritanie et des centaines de blessés. Environ 160000 mauritaniens furent rapatriés du Sénégal et 70000 sénégalais quittèrent la Mauritanie. Cet incident diplomatique provoqua ainsi l’expulsion de 60000 mauritaniens négro-africains vers la rive gauche du fleuve. Le 21 avril les relations diplomatiques entre les deux pays sont rompues. Ces semaines marquent un des plus grands traumatismes de l’histoire post-coloniale des deux pays. L’histoire de l’immigration entre les deux rives du fleuve date des temps immémoriaux. Des échanges et alliances de familles scandent le passé entre les émirats de la rive gauche et les royautés de la rive droite. Depuis les indépendances l’immigration a pris une forme économique plus prononcée, bien que des mariages, échanges et autres formes d’alliances aient toujours cours. Les immigrés mauritaniens au Sénégal étaient en majorité propriétaires de petites échoppes ainsi qu’une petite élite qui faisait aussi un commerce prospère d’échanges commerciaux entre les deux pays et avec l’Europe. Les immigrés sénégalais en Mauritanie s’adonnaient en grande majorité aux travaux qualifiés, comme ouvriers de bâtiments, électriciens, mécaniciens pêcheurs, plombiers etc…Ce sont donc tous ces gens modestes, aussi bien du côté mauritanien que sénégalais, qui ont fait les frais du conflit de 1989 car beaucoup y perdirent des années de travail et de sacrifices pour ne pas parler que ceux qui étaient victimes de violences.


Aujourd’hui, même si les relations diplomatiques sont rétablies depuis 1992, c’est à dire trois ans après les événements, une crise reste encore cristallisée autour de l’accueil des réfugiés mauritaniens qui attendent sur la rive gauche du fleuve Sénégal. Les 60000 mauritaniens, principalement d’ethnie pular, ne peuvent plus rentrer chez eux et leur présence sur la rive gauche représente le point le plus sensible entre les deux pays. La Mauritanie a toujours refusé que le retour des réfugiés soit organisé par le HCR ( Haut Commissariat des Réfugiés ). Aujourd’hui, leur rétablissement et la mise en place d’un Plan Spécial d’Insertion des Réfugiés ( PSIR ) n’ont pas encore abouti au règlements des préjudices matériels des réfugiés au Sénégal.


 Ces événements de 1989 ont fragilisé les relations sénégalo-mauritaniennes ont soulevé le fameux problème de frontière entre les deux pays délimitée par le fleuve.

3/ Une frontière souvent contestée


La notion de frontière est un sujet délicat en Afrique dans la mesure où elle est très souvent l’objet de contestation et de conflit entre pays limitrophes. Si une frontière ne vaut que par la reconnaissance des peuples qu’elle sépare, en Afrique, celles héritées de la colonisation sont souvent des limites approximatives et repères contestables qui ne tiennent nullement compte des peuples.


En ce qui concerne le Sénégal et la Mauritanie, si les textes relatifs au tracé de la frontière sont imprécis, ils fixent néanmoins la zone frontalière sur le fleuve. Le décret du 8 décembre 1933 portant délimitation de la frontière entre les deux pays ne tenait pas compte des ethnies des deux rives qui se réclament de la même identité et de la même culture. Leur présence sur le long du fleuve est le fruit de flux et de reflux de population d’une rive à l’autre au cours de leur histoire. Les deux rives étaient et restent jusqu’à nos jours habitées par un seul peuple : les pulars. En réalité, il n’existe pas de frontière ethnique dans la vallée et le fleuve ne serait qu’une limite administrative. Au moment des indépendances, le Sénégal et la Mauritanie n’ont pas remis en question le tracé de la frontière et cela par souci de bonne entente et en vertu du respect des frontières héritées de la colonisation. Malgré tout, la question reste en suspens et resurgit au gré des changements qui affectent le fleuve.


Ainsi, l’instabilité sévit au cœur de la zone frontalière et les événements tragiques de 1989 ont induit des mutations dans les villes de la vallée. Les mouvements de population constatés notamment les rapatriements des sénégalais de Mauritanie et la présence massive de réfugiés négro-africains dans la rive gauche ont largement contribué à la croissance des villes.  

4/ L’impact de l’expulsion des négro-mauritaniens sur la rive gauche


Depuis les événements de 1989, les violences et exactions à l’encontre des populations noires durent toujours en Mauritanie alors que la situation était calme au Sénégal. Dans la rive gauche du fleuve, plus de 60000 négro-mauritaniens principalement des peuls s’y sont réfugiés. Les peuls sont des populations mouvantes oscillant dans le Sahel selon les saisons entre plusieurs lieux voire plusieurs pays. Si les peuls ont eu à subir les plus violentes exactions contrairement aux autres négro-mauritaniens, c’est parce qu’ils étaient favorisés par le pouvoir de l’ancien président Ould Haydallah qui leur était plutôt favorable et leur avait donné des postes au gouvernement. Les problèmes ont commencé en 1984, date d’arrivée au pouvoir de l’actuel président Ould Taya qui, dans la foulée des événements, expulsait bon nombre d’entre eux. 


En 1990, le nombre de réfugiés dans le département de Matam était estimé 27000 parmi lesquels les peuls constituent les 80 % soit environ 57 % des peuls de la région de Gorgol située en face du département de Matam. Dans la haute vallée, les peuls forment le plus gros contingent d’expulsés. Les réfugiés présents dans les départements de Matam sont originaires des départements de Maghama et de Kaédi où 66 % des lieux habités par les peuls auraient été vidés. Si les peuls sont en grande majorité éleveurs et détiennent la majeure partie du cheptel bovin de la rive droite, la majorité des expulsés appartient à des groupes qui pratiquent l’agriculture non seulement en hivernage mais aussi en saison sèche. Leur expulsion aurait donc visé à libérer les terres de décrue dans la vallée du Sénégal et du Gorgol.


Ces expulsions ont eu des impacts sur la croissance démographique et la morphologie urbaine de la rive gauche. Le département de Matam a vu sa population peul augmenter de 50 % environ. Chaque village ou communauté rurale comporte au moins quelques cases de réfugiés, quand ce n’est un camp. Cet afflux massif de population nouvelle pose souvent des problèmes d’espace et reste souvent à l’origine de l’émergence de certaines bourgades en communes. C’est notamment le cas de Semmé, Ndioum, Ourossogui et Kanel au cours des années 90.


L’arrivée massive de réfugiés sur la rive gauche a donc favorisé une forte demande de terre, de Diéri comme de Walo et un accroissement sensible de la croissance urbaine dans la vallée si l’on admet que la pauvreté rurale a sommé une partie de la population à regagner les villes.

Tableau n°11

Nombre de population mauritanienne réfugiée dans la rive gauche

	Département de Podor
	22791

	Département de Matam
	27000

	Ville de Ourossogui
	2000

	Ville de Ndioum
	2300

	Ville de Richard Toll
	1783

	Ville de Podor
	2472


Source : HCR, avril 1991

Chapitre V : Une économie essentiellement agricole

Même si les promotions administratives ont joué un rôle important dans l’émergence des villes dans la vallée, il apparaît clairement que les activités économiques, si limitées qu’elles soient, constituent un facteur considérable de la croissance urbaine. A l’instar des deux pays riverains du fleuve, le secteur primaire reste la principale activité économique des villes de la vallée. Selon les données officielles,  les 2/3 de la population des deux pays tirent leur revenu principalement du secteur agricole. La vallée est une zone agropastorale où les activités principales auxquelles se livre la grande majorité de la population sont l’agriculture dans toutes ses typologies : la culture sous pluie, la culture de décrue, la culture irriguée et l’élevage. Les populations peuvent aussi bien tirer profit des cultures de Walo que des cultures de Diéri. En Mauritanie, les pluies et les crues du fleuve Sénégal font de l’extrême sud du pays l’unique zone de végétation permanente et diversifiée. Le site de ces activités agricoles se situe dans les périphéries des communes et parfois même à l’intérieur des villes notamment entre les parcelles habitées. La présence du fleuve et sa mise en valeur ont favorisé l’extension des surfaces cultivables et le développement de la production. Hormis le secteur agricole, les fonctions économiques sont essentiellement dominées par l’industrie alimentaire notamment la CSS ( Compagnie Sucrière Sénégalaise ) à Richard Toll et la SOCAS ( Société de Conserverie Alimentaire du Sénégal ) à Dagana et les activités commerciales. 

1/ Les activités agricoles 


Au Sénégal comme en Mauritanie, c’est l’agriculture qui constitue le secteur économique le plus important. Elle représente 30% du produit national brut de la Mauritanie et 19 % de celui du Sénégal et emploie environ les 2/3 de la population active dans les deux pays.

1.1/ Les cultures de décrue
 
Pour le Sénégal comme pour la Mauritanie, la vallée constitue la seule zone écologique où se pratique la culture de décrue. Communément appelée culture de contre saison, elle constitue l’une des principales composantes de l’économie de la vallée. La culture de décrue se pratique en saison sèche  sur les terres de la vallée alluviale du fleuve appelées Walo. Les terres du Walo sont très propices aux cultures maraîchères. Les plantes croissent grâce à l’eau emmagasinée dans les argiles fines lors de la crue. L’étendue des cultures varie annuellement en fonction de l’importance des crues du fleuve et de ses affluents. En moyenne, 650000 ha sont inondées chaque année par les crues sur l’ensemble de la vallée dont 139000 ha du coté mauritanien.  Dans la vallée, ces cultures de contre saison sont plus importantes que les cultures pluviales du Diéri. Elle se pratique sous deux formes : le maraîchage et les cultures céréalières traditionnelles.

1.1.1/ Le maraîchage


C’est la principale activité pratiquée sur les berges en pente douce du lit mineur du fleuve aux sols très fertilisés par les apports limoneux argileux et sableux. On y cultive des pastèques, des légumes, de la tomate, de la patate douce  etc…en période d’hiver notamment de décembre à février. Pendant la saison 89-90, 13899 tonnes de maraîchage et 43241 tonnes de tomates ont été produites sur la rive gauche. Avec une production record de 74000 tonnes durant la saison 2001-2002, la culture de la tomate est en nette progression dans la vallée. Cette production permet à la SOCAS qui, à travers ses deux usines de Dagana et Savoigne de s’approvisionner pour sa forte demande industrielle. De janvier à mai tous les marchés du Sénégal et des pays voisins notamment la Mauritanie ont été correctement approvisionnés en tomate fraîche par la vallée. Parmi les légumes, l’oignon constitue une culture en forte expansion au cours de ces dernières années sur la rive gauche. De 500 ha au début des 90, les surfaces cultivées sont passées aujourd’hui à 4000 ha soit une augmentation de prés de 10% en une décennie d’activités. De Richard Toll à Tassinère-Gandiole dans le département de Saint-Louis, le produit est visible. Avant la mise en marche du barrage anti-sel de Diama, l’oignon n’est produit que dans le delta. Aujourd’hui la culture est vieille de 14 ans dans la moyenne vallée notamment dans le département de Podor. Ce qui donne à la vallée un poids croissant dans la production car selon l’ APOV ( Association des Producteurs d’Oignons de la Vallée ) 80000 tonnes y sont produites. Cela représente plus que la consommation nationale estimée à 50000 tonnes par année.

1.1.2/ Les cultures céréalières 


Les cuvettes inondables aux sols argileux sont le domaine de la culture céréalière. On y cultive le mil, le maïs et le sorgho. Ces cuvettes, propices à la reproduction des poissons, sont convoitées par les pêcheurs, cultivateurs et éleveurs qui y font paître leurs troupeaux une fois les récoltes terminées. A Ourossogui, le sorgho est cultivé dans le périmètre communal dont une importante proportion de superficie appartient  aux populations de Ourossogui bien que localisée hors de la commune. On y pratique le métayage. L’originalité de ces cultures céréalières réside dans le fait que leurs récoltes ont toujours lieu à un moment où commencent à s’épuiser celles qui proviennent des cultures pluviales de l’année précédente. En Mauritanie, la culture de décrue est pratiquée dans les plaines alluviales de la vallée et le long des cours d’eau du bassin. La production de mil et de sorgho demeure très irrégulière variant entre 50 et 130000 tonnes selon les années. Cependant, les perspectives de la production céréalière de décrue sont très bonnes car les autorités comptent sur la production de la vallée pour couvrir les besoins alimentaires du pays.


Suite à la péjoration du régime hydrologique qui conditionne l’agriculture de décrue, les superficies inondables ont été réduites de manière drastique. Aujourd’hui, l’espoir renaît grâce à la construction des barrages de Diama et de Manantali qui permettent de lâcher artificiellement des eaux pour renforcer l’amplitude de la crue et la durée de submersion des terres. Ce qui permet de dire que même si le déficit pluviométrique a provoqué un désastre économique, les perspectives de l’après barrage restent prometteuses pour toute la vallée. 

1.2/ La culture sous pluie


Comme son nom l’indique, cette culture est entièrement dépendante de la pluie qui devient de plus en plus aléatoire suite au déficit pluviométrique. Elle se résume essentiellement à l’exploitation de champs de petites superficies. Elle est pratiquée dans le Diéri, constitué de dunes de sable dans la partie exondée du lit majeur du fleuve mais aussi sur les bourrelets de berges du lit mineur du fleuve, généralement plus élevés que le Walo donc inondés seulement par de fortes crues. La culture est essentiellement céréalières ( mil, sorgho, maïs ) et la surface cultivée décroît faute de bonne pluviométrie. Dans la moyenne vallée notamment dans la région de Matam, la culture sous pluie occupe une part importante dans l’économie. 


En Mauritanie, ces cultures comptent, en année normale, pour prés de la moitié de la production céréalière du pays. Cependant, dans de nombreux champs du Diéri, la production est inférieure à la moyenne à cause du début tardif des pluies et du retard des semis. Par conséquent, l’humidité du sol n’est pas suffisante pour permettre aux cultures de semis tardif de bien remplir les épis. Ainsi, dans une zone où les conditions pluviométriques ne cessent de se dégrader, l’option centrale de la nouvelle politique agricole réside dans l’irrigation.

1.3/ Une culture irriguée à prédominance rizicole


Dans une zone sahélienne où l’agriculture est devenue de plus en plus aléatoire du fait de la mauvaise pluviométrie, l’irrigation est devenue une option centrale. L’irrigation est une pratique étrangère aux techniques culturales locales. C’est pourquoi sa gestion est confiée à des sociétés d’Etat dont les plus importantes demeurent la SAED et la SONADER. Leur intervention consiste en l’aménagement des casiers rizicoles, à la fourniture d’intrants ainsi qu’à l’assistance des paysans. Au Sénégal, sur la rive gauche, la superficie totale irrigable est estimée à 240000 ha dont 78850 ha sous forme de PIV ( Périmètres Irrigués Villageois ) et 76150 ha sous forme de périmètres irrigués encadrés par la SAED. La rive sénégalaise concentre environ 95 % des superficies équipées pour une maîtrise totale ou partielle de l’irrigation. L’eau d’irrigation dans la vallée provient essentiellement des eaux de surfaces, soit à partir de retenues, soit par pompages dans le fleuve.


L’expérience des PIV a été pratiquée dans la vallée pour la première fois en rive droite en 1973 et un an plus tard en rive gauche.  Ils ont été mis en place pour mettre à terme le problème de la sécheresse dont souffre la vallée. Jusqu’en 1989, ils sont exploités par des groupements de producteurs encadrés par la SAED qui réalise les infrastructures, octroie les motopompes et les intrants agricoles contre un remboursement en nature ( récolte ) et encadre techniquement les paysans. A partir de 1989, les PIV sont devenus des superficies aménagées par des organisations paysannes et par des personnes privées. L’Etat a libéralisé et privatisé le secteur des PIV. Par conséquent, les intrants et les matériels agricoles ne sont plus gratuits et les groupements sont obligés de se tourner vers la CNCAS ( Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal ), pour emprunter de quoi assurer leurs activités économiques. Ce qui affecte  énormément la filière des PIV qui se manifeste par la chute des performances. Ils sont estimés à 15000 ha en 1991 dans le département de Dagana, 1000 ha pour celui de Podor et 3800 ha pour celui de Matam soit au total 19800 ha. Sur la rive droite l’agriculture irriguée et notamment les PIV sont cogérés par la SONADER et les comités des exploitants. 


Les surfaces irrigables aménagées sous contrôle de la SAED sont doublées entre 1983 et 1991. Le département de Dagana abrite 43 % des superficies aménagées par la SAED. Sur l’autre rive, la SONADER a aménagé de 1975 à 19852612 ha de petits périmètres privés et 1545 ha de grands périmètres.


Les surfaces nettes irrigables en rive gauche atteignent ainsi 51800 ha dont 60 % sont localisés dans le département de Dagana. La riziculture maintient son hégémonie même si elle est concurrencée par la tomate et la canne pour les besoins de l’industrie sucrière de Richard Toll.
      


En Mauritanie, la superficie totale irrigable est estimée à 126000 ha réparties entre le lit majeur du fleuve et ses affluents. Les surfaces aménagées irrigables étaient estimées en 1988 à 24811 ha soit 20 % du total irrigable le long du fleuve et sur l’aménagement du lac Rkiz pour promouvoir la production rizicole. Le PASA ( Programme d’Ajustement Structurel Agricole ) de 1992-1996 prévoyait l’irrigation de 47000 ha supplémentaires et visait à couvrir 47 % des besoins du pays. La population vit essentiellement des ressources agricoles et du commerce. La sécheresse et la croissance urbaine ont rendu la question alimentaire déterminante de nos jours et malgré la mise en place de périmètres de cultures irriguées sur le fleuve, l’autosuffisance est loin d’être atteinte. 


La filière rizicole se distingue par son hégémonie dans l’agriculture irriguée. Elle constitue la principale activité agricole des producteurs. Cette culture a été encouragée dans la vallée au cours des années qui ont précédé la sécheresse pour pallier le déficit vivrier. A cet effet, cette filière rizicole a bénéficié de la création de petites unités de décorticage d’une capacité de 50 à 100 tonnes depuis l’installation de rizeries à Richard Toll et Saint-Louis. Ces nouvelles mesures ont contribué à l’essor de la riziculture surtout dans le delta. Le Sénégal est un grand pays consommateur de riz, il importe en moyenne 400000 tonnes de riz sur les 600000 tonnes qu’il consomme par an. Depuis 1984, l’Etat sénégalais avait lancé une nouvelle politique agricole basée sur la recherche de l’autosuffisance alimentaire et la relance de la production céréalière notamment l’agriculture irriguée avec l’objectif de diminuer l’importation de riz. Dans cette optique, 5000 ha de terres irriguées par an ont été aménagées dont 3500 ha par an dans la vallée. L’Etat, à travers la SAED, ne cesse d’encourager cette agriculture irriguée. Depuis 1991, avec le désengagement de l’Etat, les producteurs ne sont plus pris en charge. Par conséquent, la riziculture est de plus en plus pratiquée dans des parcelles et par des propriétés individuelles. 

En 1990, 287029 tonnes de riz ont été production dans la vallée dont 193735 tonnes de riz paddy et 93294 tonnes de riz blanc. Les activités rizicoles s’exercent aussi bien en hivernage, en contre saison chaude qu’en contre saison froide soit une possibilité de deux récoltes par an. Les conditions agro-climatiques dans la vallée permettent des rendements potentiels très élevés ( 7 à 12 tonnes par hectare, deux fois par an ). Le delta et la moyenne vallée ont donc largement contribué à atténuer le déficit national en céréale. Toutefois, la production reste toujours inférieure aux besoins de consommation nationale car le riz est à la base de l’alimentation.

La canne à sucre occupe aussi une place importante dans l’agriculture irriguée de la vallée. Elle est essentiellement pratiquée dans les casiers de Richard Toll. La culture s’inscrit dans un cadre purement industriel notamment l’approvisionnement de la puissance CSS de Richard Toll. La CSS assure la plantation de la canne grâce à son propre réseau d’irrigation d’environ 700 km de canaux. L’eau douce est actuellement prélevée dans le fleuve et aujourd’hui, la production annuelle de canne est estimée entre 800000 et 900000 tonnes avec prés de 10000 ouvriers permanents ou temporaires. La bonne santé de cette filière agricole s’explique des rendements très importants de 120 tonnes par hectares. 

Aujourd’hui, de nouvelles orientations économiques sont en phase de réalisation dans la vallée. Cette option s’est traduite par une expérimentation de la culture de l’arachide irriguée. Cet ambitieux programme initié par l’Etat sénégalais et les paysans de la vallée en unanimité tente de sauver la filière arachidière par irrigation en contre saison chaude afin de combler le déficit occasionné par les mauvaises récoltes des années précédentes. Ainsi, de nouvelles opportunités de cultures devraient s’ouvrir dans la vallée du fait de la présence permanente de l’eau et compte tenu de la disponibilité des terres et des bras. Ce qui permettra de concrétiser la culture irriguée de l’arachide en dehors du bassin arachidier du Sénégal et d’installer à long terme des greniers partout où l’eau sera disponible en quantité en vue de pallier, par la culture irriguée, tout déficit pluviométrique. Par conséquent, ce projet d’irrigation de culture d’arachide est l’une des options les plus significatives des autorités pour ouvrir de nouvelles perspectives à la filière de l’arachide au Sénégal.

1.4/ Un élevage extensif

Il constitue une activité économique très importante dans la vallée. Il est pratiqué le long des deux rives par une majeure partie de la population peul. C’est un élevage transhumant extensif gravitant autour des points d’eau. Cependant, aujourd’hui, la crise climatique et les aménagements hydroagricoles ont réduit de façon drastique l’activité pastorale de la vallée. 

Sur la rive gauche, la vallée a perdu la place prédominante qu’elle occupait dans l’abreuvage des troupeaux avec la réalisation de forages plus au sud notamment dans le Ferlo. A Ourossogui, 20 % de la population active pratiquent l’élevage qui constitue avec le commerce l’une des principales activités économiques. En dehors des familles qui pratiquent l’élevage de case, il existe de grands propriétaires de ruminants. L’élevage donne lieu à une commercialisation et trouve d’importants marchés vers les autres régions du pays.   


Sur la rive droite, l’élevage représente une activité importante dans l’économie mauritanienne. Malgré les projets agricoles qui ont jusqu’ici été réalisés et l’importance des perspectives qu’offre le potentiel de la vallée, la wilaya de Brakna reste avant tout une grande zone pastorale. Cette vocation fait de la wilaya un endroit privilégié où pâturent en période d’été beaucoup de troupeaux transhumants en provenance de Trarza, de l’Inchiri et du Tanger.   Cependant, la sédentarisation massive des pasteurs nomades due à la péjoration climatique a fortement réduit l’importance de cette activité au grand profit des agriculteurs qui sont encouragés par l’extension des surfaces aménagées irriguées.

2/ La pêche artisanale


Elle est une activité importante pratiquée par des familles de pêcheurs. Ce sont généralement les wolofs, toucouleurs, peuls et hératines qui s’adonnent à la pêche. C’est une activité essentiellement artisanale qui s’exerce avec des pirogues et des filets soit par des professionnels soit par des amateurs cherchant simplement leur subsistance quotidienne. C’est aussi une activité pratiquée toute l’année sur le fleuve, dont une partie est réservée à la commercialisation. Cependant, depuis l’inauguration du barrage anti-sel de Diama, l’activité est plongée dans une véritable léthargie. Le barrage, ayant pour but de d’arrêter la remontée des eaux salées, bloque du même coup les espèces de poissons venant de la mer. De plus, la construction du barrage a séparé des bancs de poissons en deux, empêchant une partie de leur population de retourner à la mer et la condamnant ainsi à une mort certaine. Le barrage a donc fortement affecté la rentabilité de la pêche. 

 3/ Les activités commerciales


L’essentiel des activités commerciales de la vallée reste tributaire des produits agricoles. Les marchés des villes sont régulièrement fournis en denrées de première nécessité à des prix abordables qui varient selon les saisons agricoles et selon la loi de l’offre et de la demande. Entre autre, l’effet de la frontière a favorisé une dynamique commerciale dans les villes situées le long du fleuve car les populations des deux rives pratiquent des échanges où le sucre, la farine et l’huile provenant de la Mauritanie sont vendus au Sénégal tandis que le riz, les produits maraîchers du côté sénégalais sont vendus en Mauritanie. Dans la moyenne vallée, Ourossogui constitue un centre commercial très dynamique du fait de sa position stratégique. La ville est devenue une plaque tournante dans l’économie locale et à même tendance à supplanter la ville de Matam qui est le chef-lieu de région. A cela s’ajoute que la construction récente de la route Matam – Linguère participe au désenclavement de la moyenne vallée. Elle rapproche Matam de 100 km de Saint-Louis et de 200 km de Dakar. Les populations avaient abandonné certaines activités commerciales du fait que les produits pourrissaient avant d’arriver à destination mais avec la réalisation de la route, elles pourront vendre leurs produits facilement. Le commerce est aussi très développé dans la ville de Waoundé où les Baol-Baol ( populations wolof, originaire de la région de Diourbel )  possèdent plus de 90 % des boutiques de la ville détiennent ainsi le monopole de ce secteur. Dans la rive droite, la vallée constitue un carrefour de transit entre l’axe reliant Nouakchott et Sélibaby passant par Kaédi et celui reliant Nouakchott et le Hodh El Charghi passant par Assaba. Ce qui favorise d’importantes activités commerciales au niveau de la vallée. 

Ainsi, il convient de dire que même si une portion importante de la production agricole est destinée au marché local pour l’approvisionnement des centres urbains, un circuit commercial s’est organisé entre pays riverains du fleuve autour de cette activité agricole.       


Cependant, depuis le désengagement de l’Etat en 1991, une nouvelle donne économique prévaut dans la vallée. Désormais, les producteurs s’autofinancent à travers les prêts de la Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal et la commercialisation des produits agricoles constitue une véritable casse-tête dans la vallée. Chaque année, la psychose d’une mévente gangrène la filière agricole et pour cause les producteurs interpellent l’Etat sur ce calvaire qu’ils vivent après chaque récolte. Ce problème d’écoulement concerne la filière rizicole et l’oignon. Aujourd’hui, le riz local n’est pas compétitif en raison de l’absence de mesures incitatives comme une politique de subvention à l’image de ce qui se fait ailleurs. Par conséquent, le riz coûte cher à cause des problèmes de production élevés liés au système d’irrigation dans la vallée. Ce qui fait que le riz local est plus cher que celui importé. Le même calvaire est vécu par les producteurs d’oignons. Ils ne parviennent pas à écouler leur produit qui pourrit ou est bradé à vil prix, faute d’acheteurs qui souvent préfèrent acheter l’oignon importé. Dans cette optique, les producteurs ont de plus en plus mal à rembourser leur dette. Cette situation décevante, aux yeux de tout le monde, favorise sans nul doute la prolétarisation des différents acteurs et compromet toutes perspectives économiques de la vallée.


A côté de ces secteurs d’activités économiques, il y a également la contribution des ressortissants de la vallée vivant à l’extérieur qui participent activement au développement économique de leur terroir par d’importants transferts d’argent. Différentes enquêtes de budgets auprès des concessions des émigrés attestent que près de 80 % des besoins familiers sont assurés par les revenus en provenance de l’extérieur. Aujourd’hui, les migrants internationaux sont des investisseurs dynamiques dans le secteur immobilier constituant une alternative au désengagement de l’Etat. En effet, la réduction drastique des subventions étatiques allouées aux sociétés immobilières a plongé ces dernières dans une crise financière qui les empêche de réaliser leur programme de logement. De ce fait,  disposant de ressources financières souvent considérables, les émigrés semblent avoir pris le relais. Cependant, bon nombre de projets ne stimule pas à proprement parlé les secteurs productifs qui sont l’agriculture et l’industrie.

4/ Une industrie essentiellement alimentaire

Hormis la CSS de Richard Toll et la SOCAS de Dagana, le reste de la vallée est totalement dépourvu d’unités industrielles. Il s’agit d’une industrie alimentaire dépendant essentiellement de l’agriculture si bien que l’on parle de l’agro-industrie de la vallée.

La CSS est créée en juillet 1970 sur investissement de 14 milliards de Fcfa dans la ville de Richard Toll. Le but était de produire sur place le sucre nécessaire à la consommation nationale. Deux ans plus tard, la CSS produit ses premiers morceaux de sucre. L’unité industrielle n’assure pas que la plantation de la canne, elle en effectue le traitement pour en retirer le sucre qu’elle raffine et commercialise sous forme de sucre cristallisé en poudre ou en morceaux. La production moyenne de sucre raffiné tourne, aujourd’hui, autour de 90000 tonnes par année. L’usine fabrique aussi des tuyaux qui permettent l’irrigation des champs.     


La CSS a le monopole de la production et de l’importation du sucre selon un accord signé avec le gouvernement sénégalais. Ce monopole a été accordé à la CSS dans le but de promouvoir le développement industriel du Sénégal, d’atteindre l’autosuffisance en sucre et de protéger les industries nationales contre les aléas du marché international. Cependant, la CSS ne parvient pas toujours à satisfaire la demande en sucre au niveau national. Elle emploie prés de 10000 agents ( permanents, contractuels, saisonniers et journaliers réunis ).   


L’autre unité industrielle reste la SOCAS qui a facilité l’essor de la tomate dans le delta. La culture de la tomate a été entreprise par la SOCAS depuis 1971 pour la fabrication du concentré de tomate qui permet aujourd’hui à 12000 agriculteurs regroupés au sein d’un comité national de concertation interprofessionnel de vivre des productions tirées de la filière tomate. L’usine emploie en moyenne 300 agents.


Dans la moyenne vallée par contre on note l’inexistence de tissu industriel et cette même situation est observable de l’autre côté du fleuve où seules ses vocations agricoles, pastorales et commerciales restent les facteurs de la dynamique urbaine. Aujourd’hui, la nouvelle région de Matam compte sur l’exploitation de ses énormes potentialités minières notamment les phosphates de Dendory considérés comme les meilleurs du Sénégal.


Cependant, une série d’activités nouvelles a pris naissance dans ces villes au cours des années 1970, elles sont quasiment informelles. Ce sont des formes d’activités qui ne sont pas contrôlées, bien que particulièrement dynamiques et flexibles. Elles ne favorisent ni la formation d’entreprise de taille moyenne, ni le progrès social du fait des piètres conditions de travail. L’artisanat s’est développé ainsi que toute une micro-industrie de récupération. Les objets nécessaires à la vie urbaine sont produits sur place à moindre coût. Les secteurs du bâtiment et le transport font aussi vivre beaucoup de familles et jouent un nouveau rôle économique. Ils emploient des conducteurs, des mécaniciens des maçons et les petits commerçants. Cette économie populaire est devenue une nouvelle forme d’activité productive pour la majorité de la population urbaine. C’est pourquoi depuis quelques années on assiste à l’émergence de certaines organisations communautaires qui tentent de canaliser ces différentes activités liées à l’informel. Ce sont notamment des GIE ( Groupements d’Intérêts Economiques ) et des groupements féminins.

Conclusion de la deuxième partie


Le peuplement de la vallée est le fruit d’un long processus démographique. La croissance rapide combinée à un exode massif de ruraux vers les centres urbains a fortement contribué à la nouvelle dynamique urbaine. Par ailleurs, il convient de noter que le fleuve constitue une zone frontalière, ce qui est souvent à l’origine des tensions entre populations riveraines d’une part et les deux Etats d’autre part. L’impact des expulsions de populations d’une rive à l’autre a fortement modifié l’armature urbaine dans son ensemble.


Aujourd’hui, les énormes potentialités économiques essentiellement liées à la présence du fleuve ont fait de la vallée une véritable zone d’attraction ; et cela s’est d’avantage renforcé avec les ambitieux projets et perspectives de l’OMVS
 qui réunit les trois pays riverains du fleuve : le Sénégal, la Mauritanie et le Mali. 

TROISIEME PARTIE : Développement et gestion urbains dans la vallée du fleuve Sénégal

Chapitre VI : Un faible niveau d’équipement des villes


L’urbanisation rapide représente la transformation la plus spectaculaire de la vallée au cours des deux dernières décennies. Le rythme de la croissance urbaine reste nettement supérieur à celui du développement des infrastructures socio-économiques. La fonction urbaine implique l’existence d’un certain nombre d’activités et d’équipements. La ville doit fournir des emplois, des biens  et des services à ses habitants et à ceux de son arrière-pays. 


Cependant, l’aire de polarisation des villes dépend de la qualité de leurs services offerts et de leur pouvoir administratif. Ainsi, l’étude du niveau d’équipement des villes permet d’analyser leur degré de polarisation autrement dit d’étudier la dynamique rationnelle entre la ville et les établissements humains.


Sur les deux rives du fleuve Sénégal, l’armature urbaine reste dominée par de petites et moyennes villes qui ont un niveau d’équipements relativement modestes. 

1/ Les fonctions administratives


Le réseau urbain de la vallée a beaucoup évolué au cours des dernières décennies. L’analyse de ce réseau permet de déterminer que les villes sont dans l’ensemble sous-équipées.

Sur la rive gauche, hormis la ville de Saint-Louis qui abrite l’essentiel des fonctions administratives de la vallée, toutes les autres villes ne détiennent que des rôles secondaires destinés à l’encadrement techno-administratif de l’ensemble de leur zone d’influence. Aujourd’hui, Saint-Louis et Matam sont les chefs-lieux de région et de département qui portent leur nom. Ce qui leur permet d’exercer des fonctions subsidiaires d’accompagnement administratif et technique. Cependant, elles n’arrivent toujours pas à assumer pleinement leur fonction car l’essentiel des impulsions motrices continue d’être émises à partir de la capitale : Dakar.

Dagana, et Bakel sont des capitales départementales. A ce titre, elles exercent des fonctions importantes grâce à une gamme relativement variée de services, équipements et infrastructures destinés non seulement à leur propre population mais aussi à celle de leur arrière-pays.

Quant à Richard Toll, bien qu’elle soit un pôle de développement régional, ne détient aucune fonction administrative et dépend de Dagana. Cependant, la fonction de centre industriel important a entraîné le développement d’une gamme de services, d’équipements et d’infrastructures qui ont fait de la ville une véritable source de développement. Podor est, par contre, une capitale départementale qui se classe parmi les pôles de développement régional. Cependant, son hégémonie urbaine est menacée par la nouvelle commune de Ndioum qui exerce de plus en plus des fonctions administratives d’envergure départementale.  

En ce qui concerne les centres intermédiaires, seules Ourossogui et Ndioum exercent des fonctions administratives dignes de ce nom. Très proche de son chef lieu de département, Ourossogui est un carrefour d’échanges qui tend à prendre le relais de Matam. Aujourd’hui elle est le siège de plusieurs grands équipements comme le camp militaire, l’aérodrome, le magasin de stockage, la centrale électrique et les services déconcentrés comme la sous-préfecture, le service départemental de l’élevage, la brigade des puits et forages etc…Ces infrastructures ont hissé Ourossogui à une bonne place dans la hiérarchie fonctionnelle des établissements humains de la région de Matam. 

On retrouve une situation similaire de concurrence entre Ndioum et sa capitale départementale, Podor. Ndioum, de sa position de carrefour et de contact entre la zone du Walo et celle du Diéri au sud, s’est dotée de fonctions essentielles lui permettant d’exercer une forte concurrence à Podor. La place occupée par cette nouvelle commune, créée en 1990, dans la hiérarchie fonctionnelle est due à la présence des services, équipements et infrastructures polarisant comme le bureau de l’OPCE ( Office des Postes et des Caisses d’Epargne ), le siège du PIP ( Programme Intégré de Podor ) etc…

En ce qui concerne les autres centres intermédiaires crées à partir de 1996, un diagnostic révèle que les structures municipales et administratives sont encore balbutiantes. Ceci s’explique en partie par la relative jeunesse de ces villes dont la plupart des infrastructures sont en construction. Les rares services déconcentrés de l’Etat se résument généralement aux sous-préfectures et aux services d’encadrement ruraux comme ceux de l’élevage et de l’agriculture.

Les services administratifs jouent des fonctions de relais entre Dakar, centre de toutes les décisions administratives et les centres urbains devenus sièges de l’administration locale. Entre autre, ils assurent à la ville un développement reposant essentiellement sur l’installation du personnel administratif. Cependant, les villes souffrent toujours du manque de ressources financières que les autorités étatiques et municipales ne parviennent pas à débloquer pour venir à bout de l’ensemble de la demande de services urbains de base et  d’équipements socio-économiques.


Sur la rive droite, Rosso et Kaédi sont des chefs lieux de régions. Ce qui leur permet d’exercer d’importantes fonctions administratives au niveau de leur wilaya. A ce titre, elles abritent les services déconcentrés de l’Etat. Les autres circonscriptions administratives de la vallée sont les chefs lieux de département ( moughataa ) de R’kiz, Bogué, Bababé, Mbagne et Maghama. Ces villes doivent leur statut urbain à leur rôle administratif. L’essentiel des services et sociétés d’encadrement agricoles y sont également concentrés dans l’espoir de mettre à profit les énormes potentialités de la vallée. Cependant, il convient toujours de rappeler que même si les villes disposent des infrastructures déconcentrées de l’Etat, toutes les décisions émanent de la capitale et ce n’est pas un hasard si la direction générale de la SONADER est implantée à Nouakchott au lieu de la vallée où reposent toutes les perspectives agricoles du pays. Il convient aussi de noter que les difficultés de communication font qu’il est difficile d’avoir accès aux services administratifs.

2/ Des équipements de base à caractère rural


Le diagnostic du patrimoine urbain permet d’apprécier le niveau de dotation des villes en équipements de base. L’analyse portera essentiellement sur l’évaluation du niveau d’accès aux services essentiels qui sont l’eau, l’électricité, le téléphone et l’assainissement. Ainsi, comme la plupart des villes sénégalaises, celles situées dans la vallée connaissent une faible niveau d’équipement. Cette situation est liée à la relative jeunesse de ces villes dont la plupart des équipements et services ont été récemment crées mais aussi à l’absence totale de services urbains.

2.1/ L’ accès à l’eau potable

Tableau n°12

Répartition des ménages selon la source d’approvisionnement en eau en % au niveau départemental

	
	Robinet intérieur
	Forage / pompe
	Robinet extérieur
	Puits intérieur
	Puits extérieur
	Autres

	Dagana
	30.2
	2.6
	38
	2.8
	26.3
	36

	Podor
	5.4
	12.3
	21.7
	2.5
	58.1
	28.3

	Matam
	3.8
	23.9
	4.6
	2.7
	65
	47.1

	Bakel
	4.1
	6.4
	9.6
	5.5
	48.5
	26


Source : RGPH, 1988, DPS

Si le fleuve, à travers le Lac de Guiers, reste la principale source d’approvisionnement en eau potable d’une bonne partie du Sénégal, il faut d’ores et déjà dire que les centres urbains de la vallée n’en bénéficient qu’à un degré moindre. En effet, seules les villes du delta ( Saint-Louis, Dagana et Richard Toll ) bénéficient d’un taux de branchement relativement important. La SDE ( Société Des Eaux ) assure la distribution d’eau potable dans ces villes et tente de répondre à une demande de plus en plus croissante.

Dans la moyenne vallée, par contre, l’alimentation en eau se fait à partir de station de pompage installée sur le fleuve et des forages gérés par l’hydraulique rurale. Ces forages alimentent les centres urbains en eau potable puisée depuis la nappe phréatique souterraine. Dans la ville de Matam, l’unique château d’eau existant a une capacité de stockage de 150 m3 alors que la consommation moyenne journalière se situe entre 400 et 500 m3 . Aussi une bonne partie de la population s’approvisionne directement à partir du fleuve.  A Ourossogui, contrairement à la plupart des villes du pays gérées par la SDE, la gestion de l’eau est faite par un comité de gestion émanant  de l’URO (Uunion des Ressortissants de Ourossogui ). L’alimentation en eau est assurée par un forage équipé avec un débit de la pompe de 68 m3/ heure et une capacité de stockage de 200 m3. De ce fait, ce comité rencontre pas mal de problèmes liés principalement à une demande de plus en plus croissante. Une situation similaire est perceptible dans la ville de Ndioum où un forage, géré par un comité de gestion alimente neuf bornes fontaines en état de fonctionnement. La capacité de stockage est de 250 m3. A Thilogne, la population est alimentée en eau potable par un forage et un réseau de 18 bornes fontaines ; environ 400 ménages sont se branchés individuellement. Dans d’autres villes comme Waoundé, le forage est l’œuvre d’une coopération avec le Japon.

Ainsi, la moyenne vallée est très mal approvisionnée en eau potable car les nouvelles villes dépendent toujours de l’hydraulique rurale pendant que les grandes cités comptent sur la SDE et les stations de pompage pour répondre à la demande. Il faut aussi noter que les réseaux sont dans un très mauvais état. Leur configuration et leur vétusté rendent l’exploitation malaisée car les comités de gestion ne disposent même pas une cartographie précieuse du réseau. Ce qui engendre des pannes fréquentes et des pénuries chroniques d’eau dans les quartiers périphériques ou en surélévation des villes.


Cependant, on note des projets d’extension du réseau d’eau potable dans plusieurs villes de la vallée notamment dans les quartiers confrontés à de sérieux problèmes d’alimentation en eau. Ces projets visent donc à faciliter l’accès à l’eau potable aux populations des zones jugées défavorisées et à doter les ménages d’un système d’approvisionnement adéquat. 

2.2/ L’accès à l’électricité et aux télécommunications


L’approvisionnement en électricité est assuré la SENELEC ( Société Nationale d’Electricité ) grâce à ses centrales thermiques qui sont installées dans plusieurs villes. La presque totalité des villes sont desservies par un réseau électrique de basse et moyenne tension. Ces villes sont dotées de l’éclairage public qui fonctionne et permet aux populations qui ne sont pas dans la zone d’extension de recevoir de la lumière de 19 h à 7 h du matin. Mais le taux de branchement par rapport au nombre total de parcelles reste encore faible variant entre 20 et 50 % en 1990. Ceci s’explique, d’une part, par des problèmes financiers car la plupart des citadins n’ont pas de ressources stables, capables d’assurer un paiement mensuel de facture d’électricité et d’autre part par un approvisionnement qui ne répond pas à la forte croissance démographique urbaine. A cet effet, la lampe à gaz et la lampe à pétrole constituent un mode d’éclairage bien utilisé dans les ménages des citadins.


Aujourd’hui, l’espoir renaît avec l’inauguration officielle, depuis le 20 mai 2003, de la centrale électrique de Manantali. A cela s’ajoute l’intervention des partenaires au développement comme l’Unicef dans l’extension du réseau électrique. Cependant, on déplore le fait que les zones traversées par la production électrique n’en bénéficient pas encore. L’électricité produite par le barrage n’est acheminée que dans les grandes villes.  

En ce qui concerne les télécommunications, il faut reconnaître que même si l’accès au téléphone reste encore relativement faible dans ces centres urbains, le nombre d’abonnés ne cessent de croître. En même temps les télécentres
 florissent pour suppléer les abonnements privés. Le service est assuré par la Sonatel ( Société Nationale des Télécommunications ). Ainsi, le téléphone et la poste ont joué un rôle important dans la vie des relations de ces zones où l’on enregistre les plus forts taux d’émigration. Les communications internationales et les mandats émis et reçus par les services de poste des villes de la vallée ne cessent de croître au cours de ces dernières années.   

2.3/ L’assainissement


Le drainage des eaux usées et le ramassage quotidien des ordures ménagers dans les villes relèvent de la compétence des services municipaux. Cependant, dans les villes de la vallée, il n’existe presque pas de réseaux d’assainissement digne de ce nom. Les eaux usées ne sont ni traitées ni évacuées. Néanmoins, il existe un système d’assainissement individuel dans les concessions à travers des fosses septiques avec des puits perdus ou des fosses à décantation circulaire avec vidange périodique.


Ainsi, de graves problèmes se posent pendant l’hivernage quand certains quartiers du fait de la nature argileuse du sol, sont inondés. Les populations rencontrent d’énormes difficultés pour mener leurs activités du fait de la quantité d’eau qui sévit dans les rues. L’absence de  réseau de drainage et d’évacuation des eaux pluviales provoque aussi en de multiplies endroits des flaques d’eaux pouvant barrer les rues et les routes non bitumées durant une bonne partie de l’année. Ces eaux stagnantes engendrent alors l’insalubrité qui constitue un facteur de développement et de prolifération des vecteurs de maladie. Aujourd’hui, suite aux inondations tragiques de 1996 et 1999, un ensemble de projets dont certains sont en cours de réalisation prévoyait des travaux d’assainissement pour toute la vallée sous forme de caniveaux et de digues de protection. Ces projets sont soutenus par les bailleurs de fond et les partenaires au développement.


En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagers, il faut aussi admettre que le système reste encore très limité. Seules les grandes villes comme Saint-Louis, Dagana, Podor, Richard Toll et Matam ont, si dérisoire qu’il soit, un système régulier voire occasionnel de ramassage des ordures ménagères.  A Matam, les habitants déversent eux même leurs ordures dans les décharges prescrites et le nettoiement est assuré par des charrettes à traction animale. Comme dans la plupart des grandes villes du Sénégal, des bacs à ordures sont installés dans les principaux quartiers et leur ramassage est quotidien à Podor, Saint Louis, Dagana et Richard Toll. Il est assuré par des tracteurs et des remorques à ordures. Cependant, il reste beaucoup à faire surtout dans les quartiers non lotis et difficiles d’accès d’où l’on remarque la présence de dépôts d’ordures sauvages.


Dans les villes nouvellement créées, par contre, il n’existe aucun système d’enlèvement des ordures et les municipalités n’ont pas encore les moyens financiers et matériels pour assurer ce service. Généralement les habitants jettent les déchets ménagers derrière les villages environnants. A ce titre, des organismes internationaux comme l’Unicef et le PAM ( Programme Alimentaire Mondial ) tentent d’aider les municipalités en les dotant de matériels de collecte par la mise sur pied de comité de salubrité dans les quartiers et par un financement des actions de nettoyage des rues et des dépôts sauvages.   


Du côté mauritanien, la croissance rapide des villes a plongé les citadins dans une véritable précarité. Même si nous ne possédons pas les données exactes des villes étudiées, il convient de rappeler qu’en 1994, seule 5 % de la population nationale avait accès aux services d’assainissement. L’approvisionnement en eau et en électricité des villes est géré par une entreprise publique, la société nationale d’eau et d’électricité. En 1994, seuls 22 sur 1000 ménages avaient accès à l’électricité au niveau national. Pour consolider les infrastructures et renforcer le débit des adductions d’eau, les villes sont aussi dotées de groupes électrogènes grâce aux partenariats avec certaines villes des pays développés et au financement des bailleurs de fonds. Les services postaux et de télécommunication assurent les branchements téléphoniques. En 1990, l’accès au téléphone était de 3 pour 1000. 

Ces statistiques, si insuffisantes qu’elles soient, nous permettent d’apprécier le niveau modeste d’accès aux services urbains de base en Mauritanie et au Sénégal. 


3/ Des équipements socio-collectifs déficitaires


Le diagnostic du patrimoine des villes révèle leur faible niveau d’équipement. Cette situation est liée à la relative jeunesse de certaines villes dont la plupart des équipements sont en cours de réalisation ou ont été créés récemment. Dans les villes anciennes, par contre, les équipements sanitaires, éducatifs et marchands sont de plus en plus confrontés à une demande bien supérieure à l’offre du fait de la l’accroissement rapide de la population.

3.1/ Les équipements éducatifs


Face à une forte demande sociale due à une prise de conscience de la population d’envoyer leurs enfants à l’école, le secteur de l’éducation souffre d’une insuffisance notoire d’infrastructures, de matériels didactiques et de personnel enseignant dans les différentes villes de la vallée du fleuve Sénégal. 

Dans la moyenne vallée, le département de Matam concentre l’essentiel des structures de l’enseignement moyen secondaire avec un lycée inauguré au cours des années 90 et 5 collèges dont celui de Ourossogui et de Thilogne. Le département de Kanel ne dispose que de deux collèges. Le département de Ranérou se caractérise, quand à lui, par une sous scolarisation notoire ; en réalité tout est à construire dans ce nouveau département. Ainsi, il convient de noter que la nouvelle région de Matam ne compte qu’un seul lycée, ce qui fait que les capacités d’accueil restent limitées et bon nombre de jeunes lycéens sont orientés vers d’autres villes et principalement Saint Louis. Les écoles primaires sont dans un état peu acceptable même si elles ont, dans leur majorité, trouvé un partenaire pour une prise en charge de leur réhabilitation.

Dans la basse vallée notamment la région de Saint Louis, les villes de Podor et Dagana disposent chacune d’un lycée et de plusieurs collèges. La ville de Saint Louis reste la deuxième ville la plus scolarisée après Dakar avec 4 grands lycées et une université. Ce qui lui a valu sa fonction de grand centre d’accueil scolaire pour la plupart des jeunes collégiens ressortissants de la vallée qui y terminent leurs études. Toutefois, il existe un paradoxe relatif à la commune de Richard Toll, qui malgré son niveau dans la hiérarchie urbaine ( pôle de développement régional ) ne dispose d’aucun lycée. Par conséquent, les élèves de la ville de Richard Toll sont obligés de migrer vers Saint Louis pour poursuivre leur cursus scolaire.    

En Mauritanie, les villes disposent des structures éducatives acceptables notamment dans l’enseignement primaire. Ce n’est pas un hasard si le taux de scolarisation de l’éducation primaire était de 55 % en 1990. A cela s’ajoute un nombre important de mahdras ( écoles d’enseignements originel ) où l’on enseigne l’arabe et la culture islamique. Toutefois, les lycées et collèges sont en nombre limité rapport à l’importance de la population dans le sud de la Mauritanie.

3.2/ Les structures sanitaires

 
Dans le domaine de la santé, la vallée abrite un nombre insuffisant d’équipements. Seules les villes de Saint Louis, Ndioum et Ourossogui sont dotées d’un hôpital. Ces trois hôpitaux polarisent l’ensemble des structures sanitaires des régions de Saint Louis et de Matam. Par conséquent, les malades des autres villes sont transférés vers la structure hospitalière la plus proche. Il est alors frappant de constater que certaines grandes villes comme Podor, Matam et Richard Toll ne soient pas dotées d’un hôpital. Les centres de santé qu’elles abritent ne sont pas en mesure de répondre de façon adéquate à une demande de plus en plus croissance. Les populations effectuent de longues distances pour joindre une structure de santé. A cela, il faut ajouter que les locaux de ces structures sont souvent vétustes avec un niveau de dégradation assez avancé. Dans les petites villes, on trouve un poste de santé qui polarise quelques cases de santé et il n’est pas rare d’assister à un transfert de malades par manque de personnel et d’équipements adéquats.  

En Mauritanie, les structures sanitaires dont disposent les villes riveraines du fleuve sont identiques à celles du Sénégal. En moyenne, chaque moughataa ( département ) est doté d’un hôpital et de plusieurs structures secondaires ( centres de santé, postes de santé, unités sanitaires de base ). Toutefois, l’offre d’accessibilité géographique reste insuffisante. Face à cette situation, des moyens mis à la disposition des villes ont permis d’améliorer les principaux indicateurs de santé et d’atténuer les effets pervers ressentis par les populations. 

3.3/ La vie des relations


La vallée du fleuve Sénégal se localise dans une zone excentrée par rapport aux reste des deux pays ( extrême nord du Sénégal et extrême sud de la Mauritanie ). Aujourd’hui, elle n’est accessible que par la route car le fleuve qui n’est navigable qu’une partie de l’année a perdu son trafic d’antan.

3.3.1/ Le déclin du trafic fluvial


Pendant longtemps, le fleuve constituait le seul moyen de transport dans la vallée. Seulement sa navigabilité ne concernait qu’une partie restreinte de son cours. Ce qui a entraîné le déclin des ports secondaires situés le long des deux rives au cours des années qui ont précédé les indépendances. Cette situation s’est d’avantage aggravée avec la construction des axes routiers lourds qui ont rapidement pris la plus grande partie du transport jusque-là effectué par le fleuve. Les liaisons routières directes se multiplièrent entre la vallée et le reste des deux pays. Ainsi, un coup sévère affecta toutes les anciennes escales fluviales qui vont perdre le rôle prépondérant qu’elles jouaient auparavant notamment durant la période de traite. Ce déclin a aussi porté un coup dur aux flux commerciaux qui s’effectuaient à travers le fleuve entre le Sénégal et la Mauritanie. Aujourd’hui, il n’y a donc plus de navigations le long du fleuve et les relations entre les deux rives sont entretenues par des bacs qui assurent le trafic sur le fleuve notamment à Rosso et Kaédi. Cependant, le trafic qui passe par Rosso reste de loin le plus important car il relie l’axe routier Dakar- Saint Louis- Rosso- Nouakchott.

3.3.2/ Le trafic routier


La rive gauche du fleuve est accessible par la route nationale n°2 qui s’étend de Saint Louis à Bakel. Dans la moyenne vallée, le récent bitumage de l’axe Linguère – Ourossogui communément route nationale n°3 a véritablement marqué l’amorce du désenclavement de la nouvelle région de Matam. Cette accessibilité a joué un rôle important dans le développement des villes notamment celui de Ourossogui. En effet, cette ville s’est développée grâce à sa position géographique par rapport aux routes nationales 2 et 3 qui la relient aux autres centres urbains du pays. Toutefois, les villes disposent d’une gare routière assez fonctionnelle. Ensuite, lors des constructions, toutes les dispositions n’ont pas dues être prises car il existe souvent des tronçons de bas niveaux où stagnent les eaux de pluies pendant l’hivernage. L’entretien des routes nationales est acceptable grâce à l’appui des partenariat au développement. Quant aux voiries communales, la capacité financière limitée des municipalités ne permet pas leur réhabilitation.    


Du côté mauritanien, la vallée n’est desservie que par la piste du Diéri qui peut être coupée en saison des pluies. Dans cette partie du sud où presque toute la population s’est sédentarisée, le réseau des pistes est plus dense que dans le reste du pays. Aujourd’hui, la vallée constitue un carrefour routier entre Nouakchott et les régions situées plus à l’ouest notamment à la frontière malienne. La route Nouakchott – Rosso relie la capitale au Sénégal et constitue le seul trafic routier vers l’extérieur de la Mauritanie


En somme, on peut dire que ces axes de communication jouent un rôle important dans le développement des villes. En outre, ils permettent aussi l’organisation du système économique car la presque totalité des produits en destination ou en provenance des villes transitent par la route.

Chapitre VII: Décentralisation et développement urbain 


Depuis leur accession à l’indépendance, les Etats sénégalais et  mauritanien procèdent progressivement à des réformes territoriales. Ces dernières semblent constituées des réponses aux divers problèmes de développement liés principalement à la disparité spatiale, économique et démographique. Au cours des années 90,  l’entrée en vigueur de la nouvelle politique de décentralisation dans ces deux pays a suscité beaucoup d’espoir dans la zone d’étude dans la mesure où le succès de cette politique dépendra des énormes potentialités naturelles et des ressources humaines dont disposent les deux rives du fleuve Sénégal.   

1/ La restructuration administrative de la rive gauche du fleuve Sénégal


Ville historique qui a joué un rôle prépondérant dans l’histoire du Fouta, la commune de Matam, située dans la moyenne vallée, est devenue depuis février 2002, la capitale de la deuxième région de la vallée du fleuve Sénégal : la région de Matam. Cette restructuration s’inscrit dans le cadre d’une politique d’ajustement territorial basée sur une promotion de villes nouvelles. Le but recherché étant de corriger les dysfonctionnements qui ont été notés dans la politique de décentralisation antérieure et de créer des entités territoriales plus homogènes.

1.1/ Une nouvelle réforme administrative et territoriale de la vallée


Le déséquilibre du réseau urbain national et du découpage administratif est bien marqué et ne fait l’ombre d’aucun doute. Cette situation, selon des études, hypothèque la valorisation optimale des ressources et des potentialités de la vallée. Pour corriger cette disparité, les autorités étatiques ont d’abord procédé à l’érection de plusieurs bourgs en communes à partir des années 1990 pour ensuite ériger en 2002 le département de Matam en région. Le département qui semble être le socle d’une nouvelle politique de développement, de simple circonscription administrative, est érigée en collectivité décentralisée. 


Si le maillage territorial coïncidait autrefois aux différentes régions naturelles, il faut reconnaître que cette situation a évolué à la suite d’une série de réformes administratives. Connue sous le nom de région du Fleuve de l’indépendance à 1984 puis région de Saint-Louis par la suite, la vallée du fleuve est aujourd’hui divisée en deux entités administratives : région de Saint-Louis et région de Matam. 


La nouvelle région de Saint-Louis a consacré la disparition du département fictif de Saint-Louis. Elle était la seule capitale régionale à ne pas être érigée en département. Ainsi, elle devient désormais un département réel à côté de Dagana et Podor. Le département de Saint-Louis intègre la sous-préfecture de Mpal qui a été détachée du département de Dagana. En même temps, Rosso appartenant au département de Dagana, a été promue au rang de commune. La commune de Saint-Louis cumule ainsi les fonctions de capitale régionale et départementale. La région perd alors une bonne partie de son assise territoriale et ses prérogatives politiques et administratives dans la vallée au grand profit de la toute nouvelle région de Matam.


La nouvelle région de Matam correspond à l’ancien département de Matam plus les communautés rurales de Vélingara et de Louguéré Thiolly anciennement rattachées dans le département de Linguère. Le département de Matam était jusque-là le département le plus étendu et le plus excentré du pays. Il représentait 1/8 du territoire national. Elle couvre une superficie de 30000 km2. Cette réforme s’est accompagnée d’un remembrement du découpage territorial, comme c’est le cas pour l’actuel département de Linguère dépendant de la région de Louga. La région de Matam est limitée au nord-ouest par le département de Podor, au sud par le département de Tambacounda, à l’est par le fleuve Sénégal qui le sépare de la Mauritanie et à l’ouest par le département de Linguère. Elle est constituée de trois départements :

· le département de Matam constitué des communautés rurales de Agnam, de Nabadji Civol et de Ogo, capitale Matam

· le département de Kanel constitué des communautés rurales de Sinthiou Bamambé, OuroSidy et Bokiladji, capitale Kanel

· le département de Ranérou constitué des communautés rurales de Houdalaye, de Vélingara et de Louguéré Thiolly, capitale Ranérou.

Elle comprend entre autre cinq arrondissements et sept communes.

Tableau n°13

Découpage administratif de la région de Matam

	Départements
	Communes
	Communautés rurales

	Matam
	Matam, Ourossogui, Thilogne
	Agnam Civol, Nabadji, Ogo

	Kanel
	Kanel, Sémmé, Waoundé
	Sinthiou Bamambé, Ourosidy et Bokiladji

	Ranérou
	Ranérou
	Houdalaye, Vélingara, Louguéré Thiolly


Source : Journal officiel, le Soleil, février 2002

Tableau n°14

Découpage administratif de la région de Saint Louis

	Départements
	Communes
	Communautés rurales

	Saint Louis
	Saint Louis
	Mpal, Gandon

	Dagana
	Dagana, Richard Toll et Rosso
	Gaé, Mbane, Rosso-Béthio

	Podor
	Podor Ndioum
	Fanaye, Ndiayène, Guédé, Gamadji, Aéré Lao, Médina Ndiatbé, Mboumba, Pété, Galoya


Source:  Journal officiel, le Soleil, février 2002

Depuis Mai 2002, les régions de Saint Louis et de Matam sont chacune dotées d’un conseil régional dont les membres sont élus au suffrage universel. Les régions sont désormais responsables d’élaborer leur propre politique de développement mais les moyens font défaut. Les régions ne disposent pas de ressources propres, mais d’un fonds de dotation de l’Etat.

1.2/Atouts et contraintes de ces réformes


L’érection de cette partie du Fouta est considérée par plusieurs collectivités comme un événement historique dans la vie de leur terroir. Elle se situe dans un contexte d’approfondissement de la politique de décentralisation présentée par l’Etat comme une condition sine qua non de développement des villes secondaires en général et de leur arrière-pays en particulier. Cette réforme s’inscrit, dès lors, dans une volonté manifeste de valorisation des ressources naturelles locales, financières et humaines et tend à réduire en même temps les disparités interrégionales et intra régionales. L’objectif majeur de cette réforme est de promouvoir une armature urbaine hiérarchisée et fonctionnelle visant à aider et à soutenir l’émergence d’autres pôles de développement.


Située en zone sahélienne où le fleuve reste le principal facteur structurant du cadre physique, la nouvelle région de Matam constitue un véritable chantier de développement. L’hydrographie est principalement composée des eaux du fleuve Sénégal et de ses défluents ( Diamel, Dioulol, Tiguéré et Barga ). La nappe souterraine présente une potentialité importante. Sur le plan économique, l’activité reste fondamentalement agro-pastorale. La pêche continentale se singularise encore par son caractère d’appoint. L’un des paradoxes de cette région qui se confond dans un désert industriel est de contenir des millions de réserves de phosphates localisées à Ndendori et Hamady Ounaré. 

Sur le plan des équipements, pour l’instant ces nouvelles entités sont dépourvues d’infrastructures pour loger les services administratifs qui doivent les accompagner. La région n’est encore accessible que par la route nationale n°2 ( RN2). Le véritable désenclavement de la région passe principalement par le bitumage de la route Linguère – Ourossogui. L’aérodrome de Ourossogui sert surtout aux liaisons militaires ; il n’existe pas encore de trafic passager. Le fleuve a perdu son trafic d’antan à cause de la construction de la route du Diéri ( RN2 ). Toutefois, il reste pendant l’hivernage la principale voie de communication pour les zones riveraines du fleuve. La route nationale 2 a eu comme conséquence majeure le glissement de l’activité économique du fleuve vers le Diéri. Il en découle un affaiblissement considérable du rayonnement de Matam sur son hinterland. La ville reste, en effet, excentrée par rapport au grand axe de communication qui est la route du Diéri. L’état du tronçon Matam – Ourossogui avec des ponts vétustes ne permet pas de faire passer de gros tonnages de marchandises. Ainsi, les ruptures de charge se font à Ourossogui. A cet effet, il s’avère nécessaire d’étendre le réseau routier, de poursuivre la construction des pistes de production, mais surtout de donner un coup de fouet à la relance des activités portuaires dans la zone nord. Entre autre, le démembrement du découpage territorial pose certaines incohérences. La communauté rurale de Vélingara, qui a été détachée du département de Linguère pour être rattachée à Ranérou, serait distante de 139 km contre 80 km pour Linguère. Il en est de même pour la communauté rurale de Woudou Tchingory. Ce qui a provoqué quelques grincements de dents au niveau local. Seulement, il ressort de l’explication des autorités étatiques que sans le Ferlo, Matam ne serait pas un département, voire le pôle de développement que le gouvernement voudrait en faire.


D’une manière générale, la nouvelle région doit relever les défis du désenclavement interne et de mise en valeur de ses importantes potentialités hydroagricoles. Sur le registre de ces attentes, l’espoir des populations de la région repose sur la maîtrise des eaux des barrages de Manantali et Maka Diama avec notamment une navigabilité du fleuve. Ainsi, force est de reconnaître que le développement de la région dépend en grande partie de la puissante ressource humaine constituée par ses nombreux cadres et son importante population immigrée dans les quatre coins du monde.  

2/ Les politiques de développement urbain en Mauritanie : la décentralisation


L’organisation administrative de la Mauritanie était restée très centralisée depuis l’époque coloniale jusqu’au début des années 80. La politique de décentralisation a été formulée en 1986 par l’ordonnance n° 86-134 du 13 avril 1986 et mise en œuvre par étapes. Elle devait d’abord toucher les capitales régionales, puis les villes moyennes et enfin les zones rurales.


Du point de vue de la déconcentration, la Mauritanie est subdivisée en 12 régions et un district mais la répartition des compétences entre les échelons de l’administration est peu claire. Ces 13 régions appelées wilayas sont dirigées par un wali. Le wilaya est subdivisé en unités administratives et territoriales moins grandes : les moughataa ou départements. Les 53 moughataa que compte le pays sont dirigés chacun par un hakem. Ainsi, les wilayas et les moughataa sont d’une part des circonscription administratives de l’Etat et d’autre part des collectivités territoriales. Les moughataa sont à leur tour divisés en 45 communes urbaines et 163 communes rurales.


Cette politique vise à encourager le développement urbain en donnant à la population locale la chance de pouvoir choisir ses représentants qui vont gérer ses propres destinées. Ainsi, elle représente un élément majeur du processus de démocratisation de la Mauritanie. L’enjeu principal de la décentralisation en Mauritanie est de réaliser une administration autonome et de proximité dans un vaste pays où la population est très inégalement répartie mais aussi de mettre en valeur les énormes potentialités naturelles et économiques locales. 

2.1/ Les collectivités territoriales : les communes


En application de l’ordonnance du 86-134 du 13 avril 1986, 45 communes sont installées essentiellement dans les centres urbains, notamment le district de Nouakchott, les capitales régionales comme Rosso et Kaédi et les capitales départementales comme Bogué, Bababé, Mbagne, Maghama. Ce texte est ensuite modifié par l’ordonnance n° 87-289 du 20 octobre 1987. Le nouveau texte uniformise le régime communal en disposant que toute agglomération urbaine et rurale peut être érigée en commune par décret pris en conseil des ministres sur rapport du ministre de l’intérieur. La commune est alors définie comme  «  une collectivité territoriale de droit public dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière ».

Les ressources financières des communes mauritaniennes comprennent le produit d’une fiscalité locale mal assise du fait de la rétention par l’Etat de toutes les compétences en matière foncière. Les communes mauritaniennes tentent de desserrer l’étau des difficultés budgétaires en exerçant une pression fiscale plus forte sur les populations.


La commune est administrée par des conseillers élus dans les conditions définies par la loi. Les conseillers municipaux ont été élus pour la première fois en 1986 au suffrage universel direct. Il élisent en leur sein un maire et des adjoints.


La législation transfère aux communes des compétences dans les domaines des services urbains et des services sociaux de base essentiellement. En revanche, les communes mauritaniennes n’ont aucune compétence en matière foncière et domaniale. Ces matières sont du ressort exclusif de l’Etat comme le stipule l’article 1 de l’ordonnance n° 83-127 du 5 juin 1983 :  « la terre appartient à la nation. Tout mauritanien, sans discrimination d’aucune sort, peut, en se conformant à la loi, en devenir propriétaire, pour partie. »

2.2/  Les atouts de la décentralisation dans la vallée


La politique de décentralisation mise en place depuis 1986 coïncide avec le début de l’exploitation du barrage anti-sel de Diama. A cet effet, l’Etat mauritanien revoit à la hausse ses énormes ambitions économiques et espère améliorer la condition de vie des populations de la vallée. La décentralisation permet aux collectivités territoriales de mettre en valeur les ressources locales essentiellement basées sur les potentialités de la vallée. Par ailleurs, les entités de niveau local disposent d’une plus grande autonomie que les entités de niveau régional dans l’utilisation des ressources. Cette politique vise également à renforcer le développement communal dans les wilayas. Elle favorise la responsabilisation des communes et la maîtrise de leur développement ; ce qui sous entend une dotation des ressources financières nécessaires à leurs investissements.

2.3/ Les contraintes de cette politique


Malgré cette politique de décentralisation, l’Etat est omniprésent à travers ses représentants qui contrôlent encore l’essentiel de la vie économique et sociale. Ce qui fait penser que la décentralisation constitue plus un slogan qu’une réelle volonté de déléguer des pouvoirs aux collectivités. Hormis la capitale, Nouakchott, aucune ville ne dispose de véritables moyens techniques et financiers. Cette carence de ressources financières hypothèque l’avenir de la décentralisation dans la mesure où la faiblesse des moyens financiers constitue un redoutable handicap pour le développement urbain. Par conséquent, les communes restent toujours dans une situation de dépendance vis à vis de l’Etat.


L’ ingérence de l’Etat est encore courante dans tous les aspects socio-économiques de la vie de la majorité de la population. L’Etat craignait notamment que la population négro-africaine majoritaire et très souvent marginalisée ne se tourne vers les structures traditionnelles telles que les tribus, les castes et les groupes ethniques.   

Conclusion de la troisième partie

En définitive, on peut dire qu’à l’instar des petites et moyennes villes africaines, les villes situées le long des deux rives du fleuve Sénégal sont sous équipées en infrastructures urbaines. Ainsi, le Sénégal et la Mauritanie sont, à travers la politique de décentralisation,  toujours à la recherche d’une nouvelle stratégie de développement. Pour cela, ils placent un grand espoir à la résolution des disparités entre les régions et visent à encourager une mise en valeur judicieuse des ressources locales.

CONCLUSION

Le fleuve Sénégal constitue un trait d’union entre l’Afrique blanche et l’Afrique noire mais aussi entre le Sahel et la savane. Longtemps inhospitalière et soumise à la remontée de la langue salée jusqu’à 200 km à l’intérieur des terres en période d’étiage du fleuve, la vallée a été progressivement aménagée  par le biais de digues et de barrages pour devenir une zone d’attraction pour les populations en quête de terre et d’eau. A ce titre, le fleuve apporte la vie aux régions riveraines qui sont de plus en plus confrontées à la dégradation climatique en leur conférant une richesse naturelle et un atout économique majeur.

Pendant la colonisation, le fleuve, à travers ses multiples escales, avait joué un rôle important dans la conquête puis l’annexion des colonies du Sénégal et de l
a Mauritanie. Ainsi, ces escales fluviales, qui ont connu leurs heures de gloire grâce l’économie de traite, ont été l’embryon de la nouvelle armature urbaine. C’est donc dire que l’axe d’urbanisation de la vallée a un destin intimement lié à son passé  colonial. 

Cependant, la vallée a connu deux éclipses dues principalement au transfert de la capitale de Saint Louis à Dakar et Nouakchott et à la sécheresse des années 70 qui a porté un coup dur à la navigation fluviale et à l’économie locale. La ville de Saint Louis est, à juste titre fière de son histoire. Ancienne capitale de l’Afrique Occidentale Française et grand carrefour marchand, elle donne aujourd’hui l’image d’une ville de province vivant du souvenir d’un passé où elle était le symbole de la conquête coloniale. Sur le plan économique, le dynamisme de Saint Louis semble s’être déplacé à Richard Toll, ville « champignon » qui s’est développée dans les années 70 autour de l’usine sucrière. 

 En Mauritanie, la sécheresse pousse à la sédentarisation des populations du nord, qui n’ont d’autres choix, pour tenter de survivre que de s’agglutiner dans les banlieues de Nouakchott. Pour pallier cette urbanisation anarchique de la capitale, le gouvernement a encouragé la fixation des populations déplacées sur les nouvelles terres à irriguer le long du fleuve Sénégal, où, paradoxalement la situation de sécheresse a frappé de plein fouet les populations du fleuve, moins résistantes, parce que moins accoutumées à ce fléau. 

Au Sénégal, la vallée est placée dès l’indépendance au cœur des stratégies agricoles de l’Etat. Ces stratégies se sont d’avantage renforcées au cours des années de sécheresse qui ont provoqué un exode massif des ruraux vers les centres urbains de la vallée où ils espèrent, grâce à la présence du fleuve, continuer leur profession d’agriculteur.

Face à cette situation, la vallée devient de plus en plus un espace convoité qui confère certains avantages en terme économique pour les populations riveraines. Ce qui a favorisé une croissance des bourgades et anciennes escales situées le long des deux rives. A cela s’ajoute sa position frontalière avec la Mauritanie, position qui est source de discorde entre les deux pays et les événements tragiques d’avril 1989 ont fortement déstabilisé le mode de peuplement surtout du coté de la rive gauche où d’importantes populations négro-mauritaniennes y ont trouvé refuge après leur expulsion de la Mauritanie. Aujourd’hui, malgré l’entente cordiale et diplomatique entre les deux pays, la question des réfugiés et de la frontière continue d’être un sujet tabou. L’espoir repose sur les bonnes ambitions affichées par l’organisation sous régionale, l’OMVS qui tente une exploitation judicieuse des ressources fluviales entre les trois pays riverains : Sénégal, Mali et Mauritanie. Ainsi, le fleuve entre en compte dans les perspectives d’intégration économique sous régionale.

Aujourd’hui l’émergence de petites agglomérations au sein desquelles se développent de nouvelles dynamiques urbaines a fortement modifié le paysage urbain de long des deux rives du fleuve. Les villes sont présentes dans tous les échelons de la hiérarchie urbaine. Avec la politique d’aménagement du territoire, l’urbanisation de la vallée constitue un atout majeur qui contribue à contrebalancer l’attraction des villes primatiales ( Dakar et Nouakchott ). Au cours des années 90, cette situation s’est d’avantage accélérée avec l’émergence de nombreuses bourgades en communes et une  restructuration administrative et territoriale qui entre dans le cadre de la décentralisation. 

Depuis le début des années 90, le vent de la décentralisation souffle en Afrique. Aujourd’hui, même s’il est prématuré d’apporter un jugement définitif, force est de reconnaître que son application est loin d’être effective dans toutes les régions.

Cependant, la mise en œuvre de la décentralisation soulève de nombreuses questions touchant entre autres à la concertation et à la coordination entre les diverses entités décentralisées dont les intérêts sont parfois divergents et entre ces entités et les services déconcentrés de l’Etat.    

Annexes

· Présentation géographique des nouvelles communes de Waoundé et de Thilogne

· Etat de la décentralisation en Mauritanie
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QUELQUES REALISA TIONS DE LA MAIRIE ET QUELQUES PROJETS EN COURS

Situation Géographique :

Waoundé est unc ville d’ethnie Soninké située a I'extréme Est du Sénégal a la frontiere d’avec la
Mauritanie sur la rive gauche du fleuve Sénégal ( Voir Figure 1 et 2).

Elle se trouve a mi-chemin entre les départements de Matam (80kms) et de Bakel (70kms).
Waoundé est enclavée par un aftluent du fleuve Sénégal : le « Dioulol » qui sc remplit 8 mois sur
12 ( Voir Figure 9 et 10).

La Commune de Waoundé :

Waoundé a été érigée en commune le 1% janvier 1997 suite au décret présidentiel N° 96-752 du 05
Septembre 1996. Le maire est ¢lu par vote au suffrage universel pour une durée de cing (5) ans.

La Superficie et La Population :

' La commune de Waoundé a une superficie de 16 km? ( 4 km sur 4 km ) et elle est composéc

d’environ 10.000 habitants a majorité ethnique Soninké ( 97%). Le reste de la population est
constituée de 2% de « Thioubalos » (ethnie Puular) et de 1% de Somono ( ethnie Bambara ) et
autres.

Le Climat :

Le climat est de type Sahélien chaud et sec. Les temperatures a ’ombre, en période de sécheresse
peuvent aller au dela de 45 degrés Celsius (°). Il existe 2 différentes saisons dans I’année :

« La saison séche allant d’Octobre a Novembre ,

o La saison des pluies ou Hivernage allant de Juillet a Scptembre.

De Novembre a Janvier, il existe une notable fraicheur surtout le soir. Mais les vents secs de la
mousson sont dominants en Janvier.

L’Economie et Les Structure Sociales :

a — Structures de Santé :
Pour ses 10.000 habitants et les populations des villages voisins, Waoundé dispose d’un
dispensaire et d’une Matcrnité. Le dispensaire est géré par un infirmier d’étatet la
maternité par une sage-femme d’¢état.
En guise de statistiques, le nombre de consultations pour le trimestre de J uillet-Septembre
2000 est de 10873 et 87% des patients sont des enfants et des femmes enceintes. Ce
nombre prend en compte les consultations des populations des villages voisins.
Remargque : Le maire Mr Sadio Cissé ct son conseil municipal sont entrain de faire des
démarches pour avoir Waoundé érigé en district sanitaire par 1’état.
Le comité de santé mis en place par le maire est maintenant autonome ct trés performant.
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b- L’Education

La premicre école primaire de Waoundé date de 1945. Aujourd’hui, I’école a pu boucler le
cycle primaire grace aux efforts de la commune avec la construction de 13 classes
supplémentaires.

Une demande de construction d’un Colleége d’Enseignement Moyen (C.E.M.) est introduite
aupres de DEtat.

En plus de I’école francgaise, il existe une école franco-arabe avec un cycle beaucoup plus
complet.

c- Le Secteur Informel

C’est un secteur en plein essor :

* L’agriculrure est surtout vivriére, constituée par les cultures hivernales, cultures de
décrues et cultures de périmetres irrigués

Le maraichage est en train de se développer avec les champs collectifs des associations
féminines.

*Le commerce est trés développé dans la commune de Waoundé ( le plus performant du
département de Matam ). Les Baol-Baol (populations d’origine Wolof) qui ont le
monopole de ce secteur possédent plus de 90% des boutiques de la ville.

Mouvements Féminins et Associations :

On dénombre 15 groupements de femmes a raison de 75 femmes par groupe. 1l existe aussi des
clubs de solidarité qui se forment a raison de 10 femmes par clubs. A ce jour, on dénombre plus
de 70 clubs de solidarité.

Par ailleurs, la commune dénombre plus de 11 Associations Sportives et Clubs (ASC) et une
fédération communale. Mais la commune ne dispose pas encore de lieu de distraction, ni de stade,
ni de maison de jeunes. Un seul terrain a découvert est a la disposition des jeunes pour les
manifestations sportives.

QUELQUES REALISATIONS DE LA MAIRIE ET QUELQUES PROJETS EN COURS:

L.

Ecole frangaise :
e Constructions de nouvelles classcs.

Dispensaire et Maternité : ( Voir Figure 7)
e Rénovation du dispensaire et de la maternité
e (Création d’un comité de santé

Marché :
e Constructions de cabines

Sécurité : ( Voir Figures 3 et 4)
e Construction d’une caserne de Gendarmerie avec les fonds de la Commune

estimé a 200 000 FRF soit 20 Millions FCFA)

Hotel de Ville : ( Voir Figures S et 6)
e Construction d’un Hoétel de ville (chantier, encore non terminé pour manque de
fonds ), cofit cstimé a 530 000 FRF soit 53 millions CFA.





[image: image3.png]6. Problémes d’Inondation en période d’hivernage:
* Remballage des axes principaux de la ville avec du bitume pour éviter la
stagnation de 1’eau

7. Lutte contre Ia Désertification :
o 2 reboisements généraux ont été effectués dans la ville

8. Urbanisation : ( Voir Figure 2)
e Un lotissement de 1000 parcelles réparties dans 2 nouveaux quartiers a été créé.

9. Construction d’un grand marché avec une Gare Routiére :
» Convention signée avec I’ADM (Agence de Développement Municipal), organisme de
I’Etat pour la construction d’un marché et d’une gare routiere.

10. Forage : ( Voir Figure 8)
* Le Forage qui a ét€ I’ceuvre d’une coopération avec le Japon fonctionne depuis Mai
2000 et alimente la commune en eau potable puisée depuis les nappes phréatiques
sous-terraines. Des robinets publics sont installés dans les grands axes de la commune.

11. Désenclavement : ( Voir Figure 9 et 10)

* Lacommune est entrain de trouver des fonds pour la construction d’un pont sur le bras
du fleuve Sénégal qui enclave la ville 8 mois sur 12 dans I’année. Quand ce bras du
fleuve est rempli d ‘eau, la commune n’est accessible de 1’extérieur que par une
pirogue.
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Caractéristiques Physiques et géographiques

La commune de Thilogne créée par décret 96-752 du. 5 septermbre 1996, est située dans Larrondissement de
Agnam Civol du département de Matam sis dans la région de Matam. I [y régne un climat de type sahélien
influencé par le climat saharien de la mauritanie et caracténsé par deux saisons: une saison séche de novembre
en juin durant laquelle souffle Lalizé et une saison des pluies de juillet en octobre caractérisée par de faibles
précipitations irréguliéres (150a350mm/an). les températures varient entre 28°C en saison séche et 48°C en
hivernage avec une moyenne minimale variant entre 17,50°C et 24°C et une moyenne maximale entre 27,6°C
et48,2°C.

Le refief de la commune est plat avec une pente orientée sud-nord la partie Raute au sud étant appelée diéri et
la partie dépressionnaire au nord Walo. Le walo est constitué de terre argileuse imperméable; c'est la zone
inondable. Dans la partie sud de la commune prédominent des terres sablonneuses tandis qu'd L'Est et a
L'Ouest on distingue des terres latéritiques. Deux marigots situés d L'est et a L'ouest de la commune
réceptionnent les eaux_ pluviales et les évacuent vers [a zone du walo au nord: le Thiangol Haleybé et le
Thiangol lombé.

La commune de Thilogne couvre une superficie de 900 hia (9km2). elle est subdivisée en 10 quartiers: Diabé-
Salla 35,7ha, Gamgou 20,5ha, Golléra 20,3ha, Sinthiou-Boukary 6,2 ha, Ndioufnabé 13,9 ha, Moll¢ 6,89 ha,
Diawambé 13,4 fia, Barinabé 17,97 ha, Médina Kadié-Pawé 12,24 ha, et Thilogne Tokossel 12,25 ha.

FHaut de Page
Caractéristique démographiques
Les chiffres de population de Thilogne sont trés differents selon les sources.
Thilogne compte unepopulation de 5956 habitants en 1999.Cette population est estimée sur labase du
recensement de 1988 et le taux de croissance 2,2 du département de Matam.En termed évolution, en 2004 la

population sera de 7567 et en 2009 respectivement de 8436 et 9406 habitants.

IL faut signaler que la direction de la prévision et de la statistique donne des estimations de 4829 et 4936




[image: image5.png]habitants respectivement pour les années 1999 et 2000 et une projection de 5043 pour [ année 2001. le CERP
avait donné 12000 habitants en 1998.

Selon [e recensement éffectué sous la supervision du sécrétaire municipal; la population de Thilogne serait de
7850 fiabitant. Cependant ce chiffre est relativement biaisé. Dans [fypothése que se sont 25% de la population
qui ont échappé & ce recensement parce que non imposable (‘tranche 0-14 ans, 60 ans et plus ) ou volontairement
omis, la population de Thilogne pourrait étre estimée & 10466 habitants.

Evolution de la population de Thilogne et répartition par quartier ( recensement 1998 )

1998

Quartiers
redressé

Diabe Sala

Gamgou

Golléra

Sinthiou Boukary

Ndioufnaabe

Mollé

Diawanbe

Barinaabe

Madina Kadié Pawe

Thilogne Tokossel

TOTAL

Haut de Page

Habitat et développement spatial de la commune

L fabitat & Thilogne est de type traditionnel villageois. Longtemps confiné sur la partie nord de la RN2 jusqu'
au walo, il s'étend maintenant au sud de cet axe structurant. La zone d'extension a connu deux_ lotissements en
1993 et 1995 totalisant plus de 400 parcelles pouvant accueillir entre 3000 et 4000 habitants,
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Projets en cours
Infrastructures

La commune

Erigée en commune par décret 96- 752 du 5 septembre 1996, la commune de Thilogne fut dirigée par M.
Elimane Kane, qui a été réélu a [a fonction de Maire avec un conseil municipal divisé en commissions.

Etat Civil
Année 2001 - 2002

Naissances Mariages Décés
dl\e{:zlr::‘);;(:llfs Nombre de Nombre de
de 249 déclarations 32 déclaration 16
. de mariages de décés
naissances
N:nelglr:n?: Nombre de Nombre de
Jug de 600 jugements 07  jugement 02
. de mariages de décés
naissances
Total des Total des Toal des
Actes de 849 Actes de 39  Actes de 18
naissances mariages décés

Au plan des réaliations, malgré les faibles moyens dont dispose cette jeune commune, des actions ont été faites
particulirement aux niveaux_ scolaire, sociale, et sur le plan de Lassainissement.

La commune de Thilogne bénéficie de lappui de partenaires extérieurs pour laccompagner dans son effort de
développement.

L'affectation de deux volontaires du service civique national & permis d'actualiser les donnés statistiques de la

commune. Ces nouvelles donnés, devront dés leur restitution permettre de rendre plus efficient les programmes
et projets élaborés par la commune.

Du point de vue équipement, le diagnostic révéle une commune assez pauvre et des structures municipales
encore balbutiantes. Ceci s'explique en partie par la jeunesse de cette commune.

Les réalisations.
Les projets en cours

-Projet de gestion durable des ordures ménagéres.




[image: image7.png]Initié avec Lappui de DGL Felo, objectif stratégique 1°2 de [USAID/ Senegal le projet de gestion durable des
ordures ménagéres vise & assurer la salubrité du cadre de vie par un systéme durable de collecte, d'évacuation et
de traitement des ordures menagéres dans la commune de Thilogne.

Son but est de promouvoir la protection et (2 conservation de Cenvironnement,la promotion de la participation
communautaire, education et [a sensibifisation environnementale, la promotion de [a santé, la création
demplois , le renforcement du partenariat entre (2 commune et [es organisations communautaires de base.

De part Lapproche participative, les bénéficiaires directes de ce projet sont dans les comités de salubrité de
quartier et leur organe de coordination, le C.CA( Conseil Communal "4 ssainissement).

- Projet dextension du réseau deau potable de la commune de Thilogne.

Contexte:

Dans le cadre des actions quotidiennes qu'elle méne pour contribuer a Lamélioration du cadre de vie de ses
ressortissants, [a commune de Thilogne par lentremise de son association dénommée Thilogne Association
Développement (TA.D) envisage o réaliser des extensions du réseau deau potable dans les quartiers confrontés
& un sérieux probléme d'alimentation en eau.

Le projet vise ainsi donc, d Saciliter Caccés a leau potable aux populations des zones jugés défavorisées et a
doter les ménages d'un systéme d'approvisionnement adéquat.

®our ce faire Thilogne Association Développement (TA.D) & bien voulu sattacher des services du groupe
A Etudes, de Réalisation et de Fabrication I nternational{ GERF-International).

A cet effet, les prestations du consultant se résument en une conception avec projet, comportant une maitrise
d'euvre générale et une maitrise deuvre particuliere correspondant d (étude de faisabilité, a lavant- projet

sommaire (APS) et & Lavant- projet détaillé (APD).

Les présents termes de référence concernent (étude de faisabilité et ont pour but de définir la consistance des
prestations du consultant.

L'obejectif est de préciser clairement tous les aspects techniques, financiers et organisationnels relatifs a la
conduite de [avant - projet sommaire et de [avant projet détaillé dans les régles de Cart, ainsi qud une
satisfaction des besoins exprimés.

- Projets a court terme.

- Construction de [hidtel de ville.

_ Construction du stade municipal de Thilogne.
- Construction d'un nouveau marché.
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La commune de Thilogne est traversée par la seule voirie ammenagée la RN2 sur environ 2 km. Une piste en
latérite a récemment était aménagée de la RN2 au marché central & linterieur de la commune; Hormis ces deux;
axes, la commune ne dispose que de ruelles trés étroites, tortueuses avec beaucoup d'impasses. Cette voirie est
essentiellement piétonniére, sablonneuse et non aménagée.

La commune de Thilogne est desservie par réseau électrique basse et moyenne tension. La population est
alimentée en eau potable par un forage et un réseau de 18 bornes fontaines ; environ 400 ménages se sont

branchés individuellement.

Trois marchés sont fonctinnels a Thilogne : le marché central du coté du walo, le marché situé le long de la RN2
sont quotidiens et le marché hebdomadaire <<louma>> qui est ouvert le jeud.

If n'existe pas de réseau d'assainissement des eaux usées dans la commune. S'agissant des eaux, pluviales un
petit trongon de canalisation de ces eaux de plues est remarquable le long de la RN2 sur une partie de mur du
cimetiére.

Sur le plan de la santé, la commune de Thilogne est équipé d'un poste sante polarisant 4 cases de santé, d'une
maternité, d'une ambulance pour le transfert des malades vers [hopital de Ourossogui, structure hospitaliére la
plus proche de THILOGNE et d'une pharmacie I.3..

Structure de santé et de médecines privéesS:

Structure - Responsable Contact
Pharmacie DT B.%. 01 Thilogne
, Abdou

Thierno Hamet Karim

Baba TALLA DIOUF Tél: 966-90-01

Deux écoles élémentaires et un CEM sont fonctionnels & thilogne
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HISTORIQUE DE LA DECENTRALISATION

L’organisation administrative du pays est
restée tres centralisée depuis 1’époque
coloniale jusqu’au début des années 80.
Certes, une timide expérience de
décentralisation est esquissée durant les
premiéres années de l’indépendance. Le
systtme distingue alors juridiquement les
régles applicables aux communes urbaines
et celles applicables aux communes
rurales. Les secondes sont régies par la loi
n°® 60-135 du 25 juillet 1960 et les
premiéres par la loi n°60-016 du 16 janvier
1960. Dans les faits cependant, le systeme
en vigueur est plus proche de la
déconcentration que de la décentralisation.
Il faut attendre le milieu de la décennie 80
pour voir renaitre un effort de
décentralisation. Les communes sont
instituées par 1’ordonnance n° 86-134 du
13 avril 1986. En application de ce texte,
45 communes sont installées
essentiellement dans des centres urbains,
notamment le district de Nouakchott, les
capitales régionales et les chefs-lieux de
départements.

Ce texte est ensuite modifié par
l’ordonnance n° 87-289 du 20 octobre
1987. Le nouveau texte uniformise le
régime communal en disposant que toute
agglomération urbaine ou rurale peut étre
érigée en commune par décret pris en
conseil des ministres sur rapport du
ministre de I’intérieur.

La commune est alors définie comme
«une collectivité territoriale de droit
public dotée de la personnalité morale et de
’autonomie financiére... ».

Si cette définition est classique,
’organisation interne de la commune
présente quelque curiosité. Les instances
de la communes sont regroupees sous
I’appellation de corps municipal, lequel est
constitué du conseil municipal, du maire et
des adjoints.

En 1989, la décentralisation pénétre dans
les campagnes par la communalisation des
zones rurales : 163 communes rurales sont
mises sur pied. En 1990, la Mauritanie
compte un total de 208 communes.

Du point de vue de la déconcentration, le

. ey, . . e
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administratives. Celles-ci comporte deux
niveaux: les Willaya qui figurent les
régions( 11 y en a 13) dirigés par un Wali.
le Willaya est subdivis¢ en unités
administrative et  territoriales  moins
grandes: les Moughataa. Les 53
moughataa que compte le pays sont dirigés
chacun par un Hakem. Hakem et Wali sont
nommés par le gouvernement. Ils sont

Mai 2000

assistés dans leurs tdches par un organe
consultatif dont les membres sont
¢galement nommés par le gouvernement.
Ces organes sont I’ Assemblée
administrative pour les willaya et le
Comité administratif pour le moughataa,
avec cette différence cependant que dans le
comité administratif si¢gent également les
maires.

LEGISLATION SUR LA DECENTRALISATION

-ordonnance n°® 86-134 du 13 avril 1986
portant institution des communes,
-ordonnance n° 87-289 du 20 octobre 1987
abrogeant et remplagant ’ordonnance n° 86 du 13
aout 1987,

-ordonnance n° 89-012 portant reglement
général de la comptabilité publique,
-ordonnance n° 90-04 portant création
d’une fiscalité communale,

-décret n° 090-130 du 16 juillet 1990
portant application de [’article 5 de
I’ordonnance n° 87-289 du 20 octobre
1987 instituant les communes,

-arrété n° R-18 fixant pour les budgets
communaux les principes du droit
budgétaire , les modalités de préparation et
de vote, la nomenclature, les modalités
d’approbation et de modification, les
conditions d’exécution et de contrdle,
-arrété conjoint n°® R-171 du 6 septembre
1990 portant délégation de certains
pouvoirs de tutelle en  maticre

d’approbation des budgets des communes
rurales aux walis,

-arrété n° R-033 bis du 15 mars 1989
fixant les attributions des secrétaires
généraux de communes,

-arrété conjoint n° R- 256 du 26 décembre
1990 portant dé¢légation de pouvoirs du
personnel enseignant en qualit¢ de
secrétaires généraux des communes aux
walis,

-arrété conjoint n° R- 257 du 26 décembre
1990 portant modification de la
nomenclature type du budget communal
prévue a I’article 10 de I’arrété n° R-18 du
26 janvier 1989,

-circulaire n° 007 du 4 janvier 1989,
-Instruction ministérielle n° 001 du 7
février 1988 fixant application des
dispositions de I’ordonnance n° 87-289 du
20 octobre 1987 portant législation des
communes.

TABLEAU DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Découpage territorial | Collectivit¢ |Circons. |Nom de Nom de I’organe | Organe concent/de
Dénomination | Nbre territoriale | Adminis |1’organe exécutif tutelle
délibérant
Willaya 13 Non Oui Wali
Moughataa 53 Non Oui Hakem
Commune Oui Non Conseil Maire Ministres de
municipal I’Intérieur et des
Finances

LA SITUATION ACTUELLE DE LA DECENTRALISATION

L’enjeu principal de la décentralisation en
Mauritanie  est de  réaliser  une
administration autonome et de proximité
dans un pays vaste et a la population tres

inégalement répartie ; une population dont
une bonne partic méme une vie mouvante
de pasteurs transhumants.
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La représentation locale

La commune, urbaine ou rurale,
s’administre librement par des conseils
élus et dans les conditions fixées par la loi.
Concrétement, les conseils municipaux
sont constitués de membres ¢lus au
suffrage universel direct. Ils élisent en leur
sein un maire et des adjoints.

La décentralisation mauritanienne souffre
de trois maux principaux :

-I’éloignement de certaines localités chefs-

licux de communes du fait de la trop
L’exercice des compétences
Le transfert des compétences

La législation transfére aux communes des
compétences dans les domaines des
services urbains et des services sociaux de
base( santé, éducation)essenticllement. En

Les rapports de tutelle

Le systeme de tutelle est celui du contrdle a priori.
Les actes des autorités communales sont approuves
par Dautorité administrative étatique avant leur
entrée en vigueur. Cette tutelle est exercée
conjointement par les ministres chargés de
’intérieur et des finances. Elle s’applique a la fois
sur les actes des autorités communales et sur leurs

L’autonomie financiére

Les ressources financiéres des communes
mauritaniennes comprennent le produit
d’une fiscalité locale mal assise du fait de
la rétention par [’Etat de toutes les
compétences en matiére fonciere, 'y
compris les compétences fiscales et leurs
produits. Les communes mauritaniennes
tentent de desserrer 1’étau des difficultés
budgétaires en exergant une pression
fiscale d’autant plus forte sur les
populations que les matiéres imposables ne
sont pas diversifiées. Les concours de
’Etat sont quasi-inexistants et I’acces aux
crédit pratiquement impossible pour les
communes mauritaniennes.
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grande étendue du territoire communal
dans les région trés faiblement peuplées,
-I’atrophie en revanche d’autres communes
confinées dans un territoire exigu( cas de la
commune d’Aleg qui évolue dans un rayon
de 5 lieux),

-I’absence de ressources et surtout
d’ouverture laissées aux communes pour
en rechercher( cas de la fiscalité¢ foncicre
enticrement retenue par I’Etat).

revanche, les communes mauritaniennes
n’ont aucune compétence en matiere
fonciére et domaniale. Ces mati¢res sont
du ressort exclusif de 1’Etat.

actes. Elle emprunte les voies de 1’approbation, de
| ‘annulation, et de la substitution. La tutelle
dispose également d’un dispositif de sanction &
I’égard des autorités locales: suspension,
dissolution et révocation du conseil municipal ou
du maire et de ses adjoints.
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